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I

(Communications)

COMMISSION

Taux de change de l’euro (Î)

8 f~vrier 1999

(1999/C 34/01)

1 euro = 7,4355 couronnes danoises

= 322,25 drachmes grecques

= 8,857 couronnes su~doises

= 0,6888 livre sterling

= 1,1246 dollar des ^tats-Unis

= 1,6725 dollar canadien

= 127,82 yens japonais

= 1,6018 franc suisse

= 8,62 couronnes norv~giennes

= 79,3483 couronnes islandaisesØ(Ï)

= 1,723 dollar australien

= 2,0149 dollars n~o-z~landais

= 6,69591 rands sud-africainsØ(Ï)

(Î)ÙSource: taux de change de r~f~rence publi~ par la Banque centrale europ~enne.

(Ï) Source: Commission.
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RELEV^ DES DOCUMENTS TRANSMIS PAR LA COMMISSION AU CONSEIL
DURANT LA P^RIODE DU 25.1. AU 29.1.1999

(1999/C 34/02)

Ces documents peuvent ðtre obtenus aupr�s des bureaux de vente dont les adresses figurent { la page
quatre de couverture.

Code Num~ro de catalogue Titre

Date
d’adoption

par la
Commission

Date de
transmission
au Conseil

Nombre de
pages

COM(1999) 5 CB-CO-99-005-FR-C Rapport de la Commission sur le d~veloppe-
ment, la validation et l’acceptation juridique
de m~thodes pouvant ðtre substitu~es {
l’exp~rimentation animale dans le domaine
des produits cosm~tiques, pour 1997Ø(Ð)

6.1.1999 25.1.1999 30

COM(1999) 11 CB-CO-99-008-FR-C Communication de la Commission au
Conseil relative { la contribution { verser au
Conseil Ol~icole International (COI) au
titre du Fonds de Promotion destin~e { la
campagne d’information 1999/2000 visant {
augmenter la consommation d’huile d’olive
et d’olives de table dans les pays tiers

22.1.1999 25.1.1999 6

COM(1999) 15 CB-CO-99-011-FR-C Proposition de r�glement (CE) du Conseil
relatif { certaines modalit~s d’application de
l’accord europ~en ~tablissant une association
entre les Communaut~s europ~ennes et leurs
^tats membres, d’une part, et la r~publique
de Slov~nie, d’autre part

25.1.1999 25.1.1999 9

COM(1999) 20 CB-CO-99-016-FR-C Proposition de r�glement (CE) du Conseil
modifiant les r�glements (CE) no 1890/97 et
(CE) no 1891/97 du Conseil instituant des
droits antidumping et compensateurs d~fini-
tifs sur les importations de saumons atlanti-
ques d’~levage originaires de Norv�ge

25.1.1999 25.1.1999 22

COM(1998) 774 CB-CO-98-774-FR-C Rapport de la Commission au Conseil, au
Parlement europ~en, au Comit~ ~conomique
et social et au Comit~ des r~gions sur la
mise en œuvre de la Recommandation
92/441/CEE du 24 juin 1992 portant sur les
crit�res communs relatifs { des ressources et
prestations suffisantes dans les syst�mes de
protection sociale

25.1.1999 25.1.1999 30

COM(1999) 37 CB-CO-99-032-FR-C Proposition de r�glement (CE) du Conseil
instituant un droit antidumping d~finitif sur
les importations de certains condensateurs
~lectrolytiques { l’aluminium originaires des
^tats-Unis d’Am~rique et de Thaõlande

26.1.1999 26.1.1999 42

COM(1999) 6 CB-CO-99-006-FR-C Communication de la Commission au
Conseil, au Parlement europ~en, au Comit~
~conomique et social et au Comit~ des
r~gions — Livre blanc sur le commerce

27.1.1999 27.1.1999 32

COM(1999) 23 CB-CO-99-028-FR-C Proposition de d~cision du Conseil concer-
nant l’~tablissement des crit�res ~cologiques
pour l’attribution du label ~cologique
communautaire aux d~tergents pour lave-
vaisselleØ(Ð)

27.1.1999 27.1.1999 21

COM(1998) 24 CB-CO-99-024-FR-C Proposition de d~cision du Conseil concer-
nant la conclusion d’un accord modifiant
l’accord de coop~ration scientifique et
technique entre la Communaut~ europ~enne
et l’Australie

27.1.1999 27.1.1999 9
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Code Num~ro de catalogue Titre

Date
d’adoption

par la
Commission

Date de
transmission
au Conseil

Nombre de
pages

COM(1998) 25 CB-CO-99-025-FR-C Proposition de d~cision du Conseil relative {
la conclusion de l’accord de coop~ration
douani�re et d’assistance mutuelle en
mati�re douani�re entre la Communaut~
europ~enne et Hong Kong (Chine)

27.1.1999 27.1.1999 21

COM(1999) 27 CB-CO-99-027-FR-C Proposition de d~cision du Conseil en vue
de l’approbation au nom de la Communaut~
europ~enne de l’accord concernant
l’~tablissement de r�glements techniques
mondiaux applicables aux v~hicules { roues,
ainsi qu’aux ~quipements et pi�ces qui
peuvent ðtre mont~s et/ou utilis~s sur les
v~hicules { roues («accord parall�le»)Ø(Ï)Ø(Ð)

27.1.1999 27.1.1999 38

COM(1999) 31 CB-CO-99-031-FR-C Projet de r�glement (CE) du Conseil relatif
aux statistiques sur la gestion des
d~chetsØ(Ï)Ø(Ð)

27.1.1999 27.1.1999 48

COM(1999) 14 CB-CO-99-033-FR-C Proposition de d~cision du Conseil relative {
l’adh~sion de la Communaut~ europ~enne
au r�glement no 67 de la Commission
~conomique pour l’Europe des Nations
Unies concernant l’homologation des
~quipements sp~ciaux des automobiles utili-
sant les gaz de p~trole liqu~fi~s dans leur
syst�me de propulsionØ(Ð)

28.1.1999 28.1.1999 141

COM(1999) 28 CB-CO-99-034-FR-C Proposition de d~cision du Conseil relative {
l’acceptation des amendements au Protocole
relatif { la protection de la mer M~diter-
ran~e contre la pollution d’origine tellurique
(Convention de Barcelone)

28.1.1999 28.1.1999 27

COM(1999) 29 CB-CO-99-035-FR-C Proposition de d~cision du Conseil relative {
l’acceptation d’amendements { la Conven-
tion pour la protection de la mer M~diter-
ran~e contre la pollution et au Protocole
relatif { la pr~vention de la pollution par les
op~rations d’immersion effectu~es par les
navires et a~ronefs (Convention de Barce-
lone)

28.1.1999 28.1.1999 45

COM(1999) 36 CB-CO-99-037-FR-C Proposition de r�glement (CE) du Conseil
sur les mesures destin~es { favoriser la pleine
int~gration de la dimension environnemen-
tale dans le processus de d~veloppement des
pays en d~veloppement

28.1.1999 28.1.1999 20

COM(1999) 22 CB-CO-99-047-FR-C Communication de la Commission au
Conseil, au Parlement europ~en, au Comit~
~conomique et social et au Comit~ des
r~gions — Pistes pour une agriculture
durable

27.1.1999 29.1.1999 35

(Î)ÙCe document contient une fiche d’impact sur les entreprises et, en particulier, les petites et moyennes entreprises (PME).

(Ï)ÙCe document fera l’objet d’une publication au Journal officiel.

(Ð)ÙTexte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE.

NB: Les documents COM sont disponibles par abonnement global ou th~matique ainsi que par num~ro; dans ce cas, le prix est proportionnel
au nombre de pages.
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Liste des circonscriptions ~conomiques d~termin~es par la France en vue de l’extension des
r�gles des organisations de producteurs du secteur des fruits et l~gumes

(1999/C 34/03)

[Application de l’article 18, paragraphe 7, du r�glement (CE) no 2200/96]

Circonscriptions ~conomiques Produits concern~s

I. BASSIN DU NORD-EST

Il comprend les d~partements des Ardennes,
de l’Aube, de la Cøte-d’Or, du Doubs, du
Jura, de la Marne, de la Haute-Marne, de la
Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, de la
Moselle, de la Ni�vre, du Bas-Rhin, du
Haut-Rhin, de la Haute-Saøne, de la Saøne-
et-Loire, de l’Yonne, des Vosges et du Terri-
toire de Belfort

Concombre et oignon

II. BASSIN DU NORD

Il comprend les d~partements de l’Aisne, du
Nord, de l’Oise, du Pas-de-Calais, de la
Seine-Maritime et de la Somme

Pomme, poire, endive et chou-fleur d’~t~

III. NORMANDIE

Elle comprend les d~partements du Calvados,
de la Manche et de l’Orne

Carotte, chou-fleur et poireau

IV. BRETAGNE

Elle comprend les d~partements du Finist�re,
des Cøtes-d’Armor, de l’ælle-et-Vilaine et du
Morbihan

Chou-fleur, artichaut, tomate, salade, endive, ~cha-
lote, poireau et carotte

V. BASSIN DU VAL DE LOIRE

Il comprend les d~partements du Cher, de
l’Eure-et-Loir, de l’Indre, de l’Indre-et-Loire,
du Loir-et-Cher, de Loire-Atlantique, du
Loiret, du Maine-et-Loire, de la Mayenne, de
la Sarthe, des Deux-S�vres, de la Vend~e et
de la Vienne

Carotte primeur, poireau primeur, m|che, salade,
tomate, concombre, oignon, pomme et poire

VI. BASSIN DU GRAND SUD-OUEST

Il comprend les d~partements de l’Ari�ge, de
l’Aveyron, de la Charente, de la Charente-
Maritime, de la Corr�ze, de la Creuse, de la
Dordogne, de la Haute-Garonne, du Gers,
de la Gironde, des Landes, du Lot, du
Lot-et-Garonne, des Pyr~n~es-Atlantiques,
des Hautes-Pyr~n~es, du Tarn, du
Tarn-et-Garonne et de la Haute-Vienne

Pðche-nectarine-brugnon, prune, pomme, poire,
raisin, melon, fraise et tomate

VII. BASSIN RHêNE M^DITERRAN^E

Il comprend les d~partements de l’Ain, de
l’Allier, des Alpes de Haute-Provence, des
Hautes-Alpes, des Alpes-Maritimes, de
l’Ard�che, de l’Aude, des Bouches-du-Rhøne,
du Cantal, de la Drøme, du Gard, de
l’H~rault, de l’Is�re, de la Loire, de la Haute-
Loire, de la Loz�re, du Puy-de-Døme, des
Pyr~n~es-Orientales, du Rhøne, de la Savoie,
de la Haute-Savoie, du Var et du Vaucluse

Pðche-nectarine-brugnon, abricot, pomme, poire,
asperge, concombre, salade et tomate

VIII. CORSE

Elle comprend les d~partements de la Corse-
du-Sud et de la Haute-Corse

Cl~mentine
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Imposition d’obligations de service public sur des services a~riens r~guliers entre les a~roports
Saint-Brieuc (Armor) et Nantes (Atlantique)

(1999/C 34/04)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

1.ÙEn application des dispositions de l’article 4, paragraphe 1, point a), du r�glement (CEE)
no 2408/92 du Conseil du 23 juillet 1992 concernant l’acc�s des transporteurs a~riens
communautaires aux liaisons a~riennes intracommunautairesØ(Î), la France a d~cid~
d’imposer des obligations de service public sur les services a~riens r~guliers exploit~s entre
Saint-Brieuc (Armor) et Nantes (Atlantique).

2. Les obligations de service public sont les suivantes:

— En termes de nombre de fr~quences minimales:

Les services doivent ðtre exploit~s au minimum:

—Ù{ raison de deux allers et retours par jour, le matin et le soir, du lundi au vendredi
inclus, sans escale interm~diaire, hormis les jours f~ri~s et p~riodes de fðtes de fin
d’ann~e,

—Ù{ raison d’un aller-retour le samedi matin et le dimanche en soir~e.

— En termes de type d’appareils utilis~s et de capacit~ offerte:

Les services doivent ðtre assur~s au moyen d’un appareil turbopropuls~ et pressuris~
d’une capacit~ minimale de 19 si�ges et adapt~ aux caract~ristiques de l’a~roport. Il doit
ðtre ~quip~ de toilettes.

Dans l’hypoth�se oû la capacit~ minimale viendrait { ðtre manifestement indapt~e au
trafic constat~, celle-ci pourra ðtre ajust~e apr�s publication au Journal officiel des
Communaut~s europ~ennes d’un avis modificatif des pr~sentes obligations de service
public.

— En termes d’horaires:

Les horaires doivent permettre, en semaine, aux passagers voyageant pour motifs
d’affaires d’effectuer un aller et retour dans la journ~e avec une amplitude permettant
d’avoir le maximum de correspondances au d~part et { l’arriv~e de la plate-forme de
Nantes.

— En termes de politique commerciale:

Les vols doivent ðtre commercialis~s par au moins un syst�me informatis~ de r~servation,
permettant l’enregistrement jusqu’{ destination finale.

— En termes de continuit~ de service:

Sauf cas de force majeure, le nombre de vols annul~s, pour des raisons directement
imputables au transporteur, ne doit pas exc~der 3Ø% par an du nombre de vols pr~vus.

Les services ne peuvent ðtre interrompus par le transporteur qu’apr�s un pr~avis de six
mois.

(Î)ÙJO L 240 du 24.8.1992, p. 8.
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Non-opposition { une concentration notifi~e

(Affaire no IV/M.1359 — Royale Belge/Anhyp)

(1999/C 34/05)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

Le 27 novembre 1998, la Commission a d~cid~ de ne pas s’opposer { la concentration notifi~e
susmentionn~e et de la d~clarer compatible avec le march~ commun. Cette d~cision est bas~e
sur l’article 6, paragraphe 1, point b), du r�glement (CEE) no 4064/89 du Conseil. Le texte
int~gral de cette d~cision est disponible seulement en français et sera rendu public apr�s
suppression des secrets d’affaires qu’il peut contenir. Il sera disponible:

—Ùen support papier via les bureaux de vente de l’Office des publications officielles des
Communaut~s europ~ennes (voir page de couverture),

—Ùen support ~lectronique dans la version «CFR» de la base de donn~es CELEX; il porte le
num~ro de document 398M1359. CELEX est le syst�me de documentation automatis~e du
droit communautaire; pour plus d’informations concernant les abonnements, pri�re de
s’adresser {:

EUR-OP
Information, Marketing and Public Relations (OP/4B)
2, rue Mercier
L-2985 Luxembourg
[t~l~phone (352) 29Ø29-42455; t~l~copieur (352) 29Ø29-42763].

C 34/6 9.2.1999Journal officiel des Communaut~s europ~ennesFR



II

(Actes pr~paratoires)

COMMISSION

Proposition modifi~e de d~cision du Parlement europ~en et du Conseil ~tablissant la deuxi�me
phase du programme d’action communautaire en mati�re d’~ducation SocratesØ(Î)

(1999/C 34/06)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

COM(1998) 719 final — 98/0195 (COD)

(Pr~sent~e par la Commission le 2 d~cembre 1998, conform~ment { l’article 189ØA, paragraphe 2 du
trait~ CE)

(Î)ÙJO C 314 du 13.10.1998, p. 5.

PROPOSITION INITIALE PROPOSITION MODIFI^E

LE PARLEMENT EUROP^EN ET LE CONSEIL DE

L’UNION EUROP^ENNE,

vu le trait~ instituant la Communaut~ europ~enne, et
notamment ses articles 126 et 127,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Comit~ ~conomique et socialØ(Î),

vu l’avis du Comit~ des r~gions,

statuant conform~ment { la proc~dure pr~vue { l’article
189ØB du trait~,

(1)Ùconsid~rant que le trait~ instituant la Communaut~
europ~enne sp~cifie que l’action de celle-ci
comporte, entre autre, une contribution { une
~ducation et { une formation de qualit~; que cet
objectif a ~t~ amplifi~ par le trait~ d’Amsterdam
sign~ le 2 octobre 1997, qui indique que l’objectif

(Î)ÙCES 1307/98 (98/0195 COD).

9.2.1999 C 34/7Journal officiel des Communaut~s europ~ennesFR



PROPOSITION INITIALE PROPOSITION MODIFI^E

de la Communaut~ est aussi de promouvoir le
niveau de connaissance le plus ~lev~ pour son
peuple par un large acc�s { l’~ducation et la mise {
jour permanente des connaissances;

(2)Ùconsid~rant que la d~cision no 819/95/CE du
Parlement europ~en et du ConseilØ(Î), modifi~e par
la d~cision no 576/98/CEØ(Ï), ~tablit le programme
d’action communautaire Socrates;

(3)Ùconsid~rant que le Conseil europ~en extraordinaire
sur l’emploi qui s’est tenu { Luxembourg les 20 et
21 novembre 1997 a adopt~ une strat~gie coor-
donn~e pour l’emploi au sein de laquelle l’~ducation
et la formation, d~velopp~es tout au long de la vie,
ont un røle fondamental { jouer pour la mise en
œuvre des lignes directricesØ(Ð) pour les politiques
d’emploi des ^tats membres afin de renforcer l’apti-
tude { l’emploi, l’adaptabilit~, l’esprit d’entre-
priseØ(Ñ) et la promotion de l’~galit~ des chances;

(4)Ùconsid~rant que, dans sa communication «Pour une
Europe de la connaissance»Ø(Ò) la Commission a
d~fini les orientations relatives { la construction
d’un espace ~ducatif europ~en ouvert et dynamique
permettant de concr~tiser l’objectif d’~ducation et
de formation tout au long de la vie; qu’elle y a
d~fini les six types de mesures { d~velopper au
niveau communautaire dirig~es vers un objectif de
coop~ration transnationale et apportant une valeur
ajout~e aux actions d~velopp~es dans les ^tats
membres, dans le respect du principe de subsidia-
rit~, dans une perspective de simplification des
proc~dures;

(4)Ùconsid~rant que, dans sa communication «Pour une
Europe de la connaissance»Ø(Ò) la Commission a
d~fini les orientations relatives { la construction
d’un espace ~ducatif europ~en ouvert et dynamique
permettant de concr~tiser l’objectif d’~ducation et
de formation tout au long de la vie; qu’elle y a
d~fini les six types de mesures { d~velopper au
niveau communautaire dirig~es vers un objectif de
coop~ration transnationale et apportant une valeur
ajout~e aux actions d~velopp~es dans les ^tats
membres, dans le respect du principe de subsidiarit~
[.Ø.Ø.]; que pour faciliter l’acc�s de tous les publics
cibles au programme, elle a pr~vu de simplifier les
proc~dures de soumission et de s~lection.

(5)Ùconsid~rant que le Livre blanc «Enseigner et
Apprendre — Vers la soci~t~ cognitive» expose que
l’av�nement de la soci~t~ cognitive implique que
soit encourag~e l’acquisition de connaissances
nouvelles et qu’il convient donc de d~velopper
toutes les formes d’incitation { apprendre; que le
Livre vertØ(Ó) «~ducation, formation, recherche:

(5)Ùconsid~rant que le Livre blanc «Enseigner et
Apprendre — Vers la soci~t~ cognitive» expose que
l’av�nement de la soci~t~ cognitive implique que
soit encourag~e l’acquisition de connaissances
nouvelles et qu’il convient donc de d~velopper
toutes les formes d’incitation { apprendre; que le
Livre vertØ(Ó) «~ducation, formation, recherche:

(Î)ÙJO L 87 du 20.4.1995, p. 10.

(Ï)ÙJO L 77 du 14.3.1998, p. 1.

(Ð)ÙJO C 30 du 28.1.1998, p. 1.

(Ñ)ÙCommunication de la Commission au Conseil «Encourager
l’esprit d’entreprise en Europe: priorit~s pour l’avenir»
[COM(1998) 222 final/2 du 21 avril 1998].

(Ò)ÙCommunication de la Commission au Conseil, au Parlement
europ~en, au Comit~ ~conomique et social et au Comit~ des
r~gions — Pour une Europe de la connaissance [COM(97)
563 final du 12 novembre 1997].

(Ó)ÙLivre blanc «Enseigner et apprendre — Vers la soci~t~
cognitive» de la Commission, Luxembourg, Office des publi-
cations officielles des Communaut~s europ~ennes, 1996.

(Ò)ÙCommunication de la Commission au Conseil, au Parlement
europ~en, au Comit~ ~conomique et social et au Comit~ des
r~gions — Pour une Europe de la connaissance [COM(97)
563 final du 12 novembre 1997].

(Ó)ÙLivre blanc «Enseigner et apprendre — Vers la soci~t~
cognitive» de la Commission, Luxembourg, Office des publi-
cations officielles des Communaut~s europ~ennes, 1996.
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PROPOSITION INITIALE PROPOSITION MODIFI^E

les obstacles { la mobilit~ transnationale»Ø(Î) a mis
en exergue le b~n~fice qu’apporte la mobilit~ aux
personnes et { la comp~titivit~ de l’Union;

les obstacles { la mobilit~ transnationale»Ø(Î) a mis
en exergue le b~n~fice qu’apporte la mobilit~ aux
personnes et { la comp~titivit~ de l’Union; que
l’objectif devrait ðtre d’atteindre un taux de partici-
pation d’au moins 10Ø% des ~coles dans l’action
Comenius et des ~tudiants dans les activit~s de
mobilit~ de l’action Erasmus;

(6)Ùconsid~rant qu’il y a lieu de promouvoir une
citoyennet~ active et de renforcer les liens entre les
actions conduites dans le cadre du pr~sent
programme et de promouvoir la lutte contre les
diff~rentes formes d’exclusion, y compris le racisme
et la x~nophobie; qu’une attention particuli�re doit
ðtre accord~e { l’~limination de toute forme
d’in~galit~ et { la promotion de l’~galit~ des
chances entre les femmes et les hommes;

(6)Ùconsid~rant qu’il y a lieu de promouvoir une
citoyennet~ active et de renforcer les liens entre les
actions conduites dans le cadre du pr~sent
programme et de promouvoir la lutte contre les
diff~rentes formes d’exclusion, y compris le racisme
et la x~nophobie; qu’une attention particuli�re doit
ðtre accord~e { l’~limination de toute forme de
discriminations et d’in~galit~s et { la promotion de
l’~galit~ des chances entre les femmes et les
hommes;

(7)Ùconsid~rant que le Parlement europ~en et le Conseil
de l’Union europ~enne ont ~tabli des programmes
d’action communautaire dans les domaines respec-
tivement de la jeunesse et de la formation qui
contribuent avec le programme Socrates { la mise
en œuvre d’une politique de la connaissance;

(7)Ùconsid~rant que le Parlement europ~en et le Conseil
de l’Union europ~enne ont ~tabli des programmes
d’action communautaire dans les domaines respec-
tivement de la jeunesse et de la formation qui
contribuent avec le programme Socrates { la
promotion de l’Europe de la connaissance;

(8)Ùconsid~rant qu’il est n~cessaire, pour renforcer la
valeur ajout~e de l’action communautaire,
d’assurer, { tous les niveaux, une coh~rence et une
compl~mentarit~ entre les actions mises en œuvre
dans le cadre de la pr~sente d~cision et les instru-
ments communautaires en particulier dans les
domaines de la cultureØ(Ï), de l’audio-visuel, de la
r~alisation de march~s int~rieurs, de l’environne-
ment, de la protection des consommateurs, de la
soci~t~ de l’information, des PME, et des politiques
sociale, de l’emploi et de la sant~ publique;

(8)Ùconsid~rant qu’il est n~cessaire, pour renforcer la
valeur ajout~e de l’action communautaire, que la
Commission assure, en coop~ration avec les ^tats
membres, une coh~rence et une compl~mentarit~ {
tous les niveaux entre les actions mises en œuvre
dans le cadre de la pr~sente d~cision et les instru-
ments communautaires en particulier dans les
domaines de la cultureØ(Ï), de la recherche et d~ve-
loppement, de l’audio-visuel, de la r~alisation de
march~s int~rieurs, de l’environnement, de la
protection des consommateurs, de la soci~t~ de
l’information, des PME, et des politiques sociale,
de l’emploi et de la sant~ publique;

(Î)ÙLivre vert de la Commission: «^ducation, formation,
recherche: les obstacles { la mobilit~ transnationale»,
[COM(96) 462 final du 2 octobre 1996].

(Ï)ÙProposition de d~cision du Parlement europ~en et du
Conseil ~tablissant un instrument unique de financement et
de programmation en faveur de la coop~ration culturelle
(programme Culture 2000) (JO C 211 du 7.7.1998, p. 18).

(Î)ÙLivre vert de la Commission: «^ducation, formation,
recherche: les obstacles { la mobilit~ transnationale»,
[COM(96) 462 final du 2 octobre 1996].

(Ï)ÙProposition de d~cision du Parlement europ~en et du
Conseil ~tablissant un instrument unique de financement et
de programmation en faveur de la coop~ration culturelle
(programme Culture 2000) (JO C 211 du 7.7.1998, p. 18).
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(8Øbis) Consid~rant qu’il y a lieu de pr~voir la possibi-
lit~ de mener des activit~s conjointes entre le
programme Socrates et d’autres programmes ou
actions communautaires ayant une dimension
~ducative, y compris ceux dans le domaine de la
coop~ration internationale, stimulant les syner-
gies et renforçant la valeur ajout~e de l’action
communautaire;

(9)Ùconsid~rant que les propositions de la Commission
pour la r~forme des fonds structurelsØ(Î), et notam-
ment du Fonds social europ~en, ainsi que les initia-
tives communautaires qui en d~coulent, sont
fond~es sur des objectifs visant { soutenir l’adapta-
tion et la modernisation des politiques et syst�mes
d’~ducation, de formation et d’emploi;

(10)Ùconsid~rant qu’il convient de pr~voir l’ouverture du
pr~sent programme { la participation des pays asso-
ci~s d’Europe centrale et orientale (PECO) asso-
ci~s, conform~ment aux conditions fix~es dans les
accords pertinents, notamment les accords d’asso-
ciation et les protocoles additionnels { ces accords,
{ Chypre selon les mðmes modalit~s que celles
appliqu~es aux pays de l’Association europ~enne de
libre ~change participant { l’Espace ~conomique
europ~en, ainsi qu’{ la Turquie et { Malte selon des
proc~dures { convenir avec ces pays;

(11)Ùconsid~rant qu’il convient d’assurer, en coop~ration
entre la Commission et les ^tats membres, un suivi
et une ~valuation continue du pr~sent programme;
que cette ~valuation peut permettre des r~ajuste-
ments, notamment des priorit~s pour la mise en
œuvre des mesures;

(11)ÙConsid~rant qu’il convient d’assurer, en coop~ra-
tion entre la Commission et les ^tats membres, un
suivi et une ~valuation continue du pr~sent
programme et que cette ~valuation peut permettre
des r~ajustements, notamment des priorit~s pour la
mise en œuvre des mesures; consid~rant que cette
~valuation doit comprendre une ~valuation externe
et ðtre effectu~e par des organismes ind~pendants;

(12)Ùconsid~rant que, conform~ment au principe de
subsidiarit~ et au principe de proportionnalit~ tels
qu’~nonc~s { l’article 3ØB du trait~, les objectifs de
l’action envisag~e concernant la contribution de la
coop~ration europ~enne { une ~ducation de qualit~,
ne peuvent pas ðtre r~alis~s de mani�re suffisante
par les ^tats membres vu notamment le besoin de
promouvoir des partenariats multilat~raux, la mobi-
lit~ multilat~rale des personnes et des ~changes
d’informations au niveau communautaire, et que les
objectifs de l’action peuvent donc, en raison de la
dimension transnationale des actions et mesures
communautaires, ðtre mieux r~alis~s au niveau

(12)Ùconsid~rant que, conform~ment au principe de
subsidiarit~ et au principe de proportionnalit~ tels
qu’~nonc~s { l’article 3ØB du trait~, les objectifs de
l’action envisag~e concernant la contribution de la
coop~ration europ~enne { une ~ducation de qualit~,
ne peuvent pas ðtre r~alis~s de mani�re suffisante
par les ^tats membres vu notamment le besoin de
promouvoir des partenariats multilat~raux, la mobi-
lit~ multilat~rale des personnes et des ~changes
d’informations au niveau communautaire, et que les
objectifs de l’action peuvent donc, en raison de la
dimension transnationale des actions et mesures
communautaires, ðtre mieux r~alis~s au niveau

(Î)ÙAgenda 2000 — R~forme des Fonds structurels et de coh~-
sion — Aide structurelle de pr~adh~sion — Poursuivre
l’effort de coh~sion — Une nouvelle r~forme des Fonds
structurels, [COM(1998) 131 final du 18 mars 1998].
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communautaire; que la pr~sente d~cision se limite
au minimum requis pour atteindre ces objectifs et
n’exc�de pas ce qui est n~cessaire { cette fin;

communautaire; que la pr~sente d~cision se limite
au minimum requis pour atteindre ces objectifs et
n’exc�de pas ce qui est n~cessaire { cette fin; qu’il
appartient aux ^tats membres de d~velopper et de
renforcer les dispositifs en faveur des publics cibles
du programme pour rendre l’action de la Commu-
naut~ europ~enne plus efficace;

(12Øbis)Ùconsid~rant que l’am~lioration du syst�me euro-
p~en de transfert d’unit~s de cr~dits capitalisa-
bles (ECTS) est essentielle pour assurer que la
mobilit~ atteigne pleinement ses objectifs; que
les ~tablissements d’enseignement sup~rieur
participant au programme sont invit~s { assurer
une application aussi large que possible du
syst�me ECTS;

(13)Ùconsid~rant que la pr~sente d~cision ~tablit, pour
l’ensemble de la dur~e du programme, une enve-
loppe financi�re qui constitue la r~f~rence privil~-
gi~e, au sens du point 1 de la d~claration du Parle-
ment europ~en, du Conseil et de la Commission du
6 mars 1995Ø(Î), pour l’autorit~ budg~taire dans le
cadre de la proc~dure budg~taire annuelle;

(14)Ùconsid~rant qu’un accord a ~t~ conclu le 20
d~cembre 1994 sur un modus vivendi entre le Parle-
ment europ~en, le Conseil et la Commission
concernant les mesures d’ex~cution des actes arrðt~s
selon la proc~dure pr~vue { l’article 189ØB du
trait~Ø(Ï),

D^CIDENT:

Article premier

^tablissement du programme

1.ÙÚLa pr~sente d~cision ~tablit la deuxi�me phase du
programme d’action communautaire en mati�re d’~du-
cation Socrates, ci-apr�s d~nomm~ «le pr~sent pro-
gramme».

2.ÙÚLe pr~sent programme est mis en œuvre pour la
p~riode allant du 1er janvier 2000 au 31 d~cembre 2004.

3.ÙÚLe pr~sent programme contribue { la politique de la
connaissance au niveau de la Communaut~ par la r~alisa-
tion d’un espace ~ducatif europ~en favorisant le d~velop-
pement de l’~ducation et de la formation tout au long de
la vie. Il permet le d~veloppement des connaissances et
des comp~tences susceptibles de favoriser le plein exer-
cice de la citoyennet~.

3.ÙÚLe pr~sent programme contribue { la promotion de
l’Europe de la connaissance par le d~veloppement d’un
espace ~ducatif europ~en, en promouvant la coop~ration
dans le domaine de l’~ducation et de la formation tout
au long de la vie. Il permet le d~veloppement des
connaissances et des comp~tences susceptibles de favo-
riser une citoyennet~ active et l’aptitude { l’emploi.

(Î)ÙJO C 102 du 4.4.1996, p. 4.

(Ï)ÙJO C 102 du 4.4.1996, p. 1.
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4.ÙÚLe pr~sent programme appuie et compl�te les
actions engag~es par et au sein des ^tats membres, tout
en respectant pleinement leur responsabilit~ pour le
contenu de l’enseignement et l’organisation des syst�mes
~ducatifs, ainsi que leur diversit~ culturelle et linguis-
tique.

4.ÙÚLe pr~sent programme appuie et compl�te les
actions engag~es par et au sein des ^tats membres, tout
en respectant pleinement leur responsabilit~ pour le
contenu de l’enseignement et l’organisation des syst�mes
d’~ducation et de formation ainsi que leur diversit~
culturelle et linguistique.

Article 2

Objectifs du programme

Article 2

Objectifs du programme

1.ÚÙAfin de contribuer { une ~ducation de qualit~, dans
le respect de la responsabilit~ des ^tats membres, le
pr~sent programme vise {:

1.ÙÚAfin de contribuer { une ~ducation de qualit~ et de
stimuler l’~ducation et la formation tout au long de la
vie, dans le respect de la responsabilit~ des ^tats
membres, le pr~sent programme vise {:

a)Ùrenforcer la dimension europ~enne de l’~ducation {
tout niveau, notamment par le d~veloppement de
l’acc�s ~largi aux ressources ~ducatives europ~ennes
et par l’apprentissage et la diffusion des langues, tout
en promouvant un meilleur ~quilibre entre hommes et
femmes dans tous les secteurs de l’~ducation;

a)Ùrenforcer la dimension europ~enne de l’~ducation {
tout niveau, notamment par le d~veloppement de
l’acc�s ~largi aux ressources ~ducatives europ~ennes
et par l’apprentissage et la diffusion des langues, tout
en promouvant l’~galit~ des chances dans tous les
secteurs de l’~ducation;

b)Ùpromouvoir la coop~ration dans le domaine de
l’~ducation, notamment en stimulant des ~changes
entre ~tablissements ~ducatifs et en encourageant
l’~ducation ouverte et { distance;

c) contribuer { lever les obstacles { cette coop~ration,
notamment en promouvant une meilleure reconnais-
sance des diplømes et p~riodes d’~ducation et en
d~veloppant les ~changes d’information;

b) promouvoir la coop~ration dans le domaine de
l’~ducation et enlever les obstacles { cette coop~ration
notamment en stimulant

—Ùla mobilit~ des enseignants et des ~tudiants,

—Ùla coop~ration entre ~tablissements ~ducatifs,

—Ùune meilleur reconnaissance des diplømes et
p~riodes d’~ducation;

—Ùun meilleur ~change d’informations;

d) encourager les innovations, en particulier celles li~es
aux nouvelles technologies.

c) encourager les innovations dans le d~veloppement des
pratiques et des mat~riels ~ducatifs, y compris par le
biais des nouvelles technologies.

2.ÙÚDans la mise en œuvre des objectifs, la Commission
et les ^tats membres veillent { ce que les actions du
programme soient coh~rentes avec les autres actions et
politiques de la Communaut~, notamment dans le
domaine de l’emploi, de l’~limination des in~galit~s, de
l’~galit~ des chances entre hommes et femmes et dans le
domaine de la politique sociale.

2.ÙÚDans la mise en œuvre des objectifs, la Commission
et les ^tats membres veillent { ce que les actions du
programme soient coh~rentes avec les autres actions et
politiques de la Communaut~, notamment dans le
domaine de l’emploi, de l’~limination de toutes les
formes de discrimination et d’in~galit~s sociales, de
l’~galit~ des chances entre hommes et femmes, en parti-
culier par l’int~gration de cette pr~occupation dans
toutes les initiatives, gr|ce aux actions positives, et dans
le domaine de la politique sociale.
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Article 3

Actions communautaires

1.ÚÙLes objectifs du pr~sent programme sont mis en
œuvre au moyen des actions suivantes, dont le contenu
op~rationnel et les proc~dures d’application sont d~crits
dans l’annexe:

a)ÙEnseignement scolaire (Comenius);

b) Enseignement sup~rieur (Erasmus);

c)ÙAutres parcours ~ducatifs (Grundtvig);

d)ÙEnseignement et apprentissage des langues (Lingua);

e) ^ducation et multim~dia (ATLAS); e) Education et multim~dia (Minerva)

f) Observation et innovation;

g) Actions conjointes;

h) Mesures d’accompagnement.

2.ÙÚLes actions sont mises en œuvre par le biais des
types de mesures suivants, sous la forme d’op~rations qui
peuvent combiner plusieurs d’entre elles:

a)Ùsoutien { la mobilit~ des personnes dans le domaine
de l’~ducation en Europe;

b) promotion de mobilit~s virtuelles dans le contexte de
l’~ducation, en particulier en favorisant l’acc�s aux
multim~dias ~ducatifs;

b) promotion de l’utilisation et de l’acc�s aux technolo-
gies de l’information et des communications dans le
domaine de l’~ducation;

c) soutien au d~veloppement de r~seaux de coop~ration
au niveau europ~en permettant un ~change r~ci-
proque d’exp~riences et de bonnes pratiques;

d) promotion des comp~tences linguistiques et de
compr~hension des diff~rentes cultures;

e) soutien { des projets pilotes innovants fond~s sur des
partenariats transnationaux visant le d~veloppement
de l’innovation et de la qualit~ de l’~ducation pour
cr~er des produits ~ducatifs, des outils d’accr~ditation
des comp~tences ou pour exp~rimenter toute nouvelle
approche;

f) l’am~lioration continue des termes de r~f~rences
communautaires par le soutien { la diss~mination des
bonnes pratiques, l’observation et la diffusion des
innovations.

f) l’am~lioration continue des termes de r~f~rences
communautaires par

—Ùl’observation et l’analyse des politiques nationales
de l’~ducation;

—Ùl’observation et la diffusion de bonnes pratiques et
de l’innovation;

—Ùde vastes ~changes d’informations.
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Une attention particuli�re est donn~e aux projets combi-
nant deux ou plusieurs mesures diff~rentes. En principe,
tous les projets concernant des mesures mentionn~es sous
a), b), c) et e) doivent inclure des mesures ~num~r~es
sous d) en tant qu’action pr~paratoire ou de suivi.

Article 4

Acc�s au programme

Article 4

Acc�s au programme

1.ÚÙDans les conditions, selon les d~finitions et les
modalit~s d’ex~cution pr~cis~es dans l’annexe, le pr~sent
programme vise particuli�rement:

1.ÚÙDans les conditions et selon les modalit~s d’ex~cu-
tion pr~cis~es { l’annexe { la pr~sente d~cision, le
pr~sente programme vise:

a)Ùtout ~l�ve, ~tudiant ou autre apprenant; a)Ùtout ~l�ve, ~tudiant ou autre apprenant;

b) toute cat~gorie de personnel ~ducatif; b) toute cat~gorie de personnel ~ducatif;

c) tous les types d’~tablissements ~ducatifs; c) tous les types d’~tablissements ~ducatifs;

d) les personnes et instances responsables au niveau des
syst�mes et des politiques de l’~ducation aux niveaux
local, r~gional et national au sein des ^tats membres.

d) les personnes et instances responsables aux niveaux
des syst�mes et politiques de l’~ducation au niveau
local, r~gional et national au sein des ^tats membres.

(2)ÚÙPeuvent ~galement participer ou ðtre activement
associ~s { plusieurs actions du pr~sent programme des
organismes publics ou priv~s coop~rant avec les ~tablisse-
ments ~ducatifs et notamment:

a)Ùles collectivit~s et organismes territoriaux: e) les collectivit~s et organismes territoriaux:

b) les organismes associatifs œuvrant dans le domaine de
l’~ducation, y compris les associations de parents;

f) les organismes associatifs œuvrant dans le domaine de
l’~ducation, y compris les associations de parents,
d’enseignants et d’~tudiants;

c) les entreprises, groupements d’entreprises, organisa-
tions professionnelles et chambres de commerce et
d’industrie;

g) les entreprises, groupements d’entreprises, organisa-
tions professionnelles et chambres de commerce et
d’industrie;

d) les organisations des partenaires sociaux { tous les
niveaux;

h) les organisations des partenaires sociaux { tous les
niveaux;

e) les centres et organismes de recherche. i) aux centres et organismes de recherche.

3.ÚÙChaque ^tat membre ~tablit la liste des universit~s,
des types d’~tablissements scolaires et d’autres ~tablisse-
ments ~ducatifs admis { participer au programme.

2.ÚÙChaque ^tat membre ~tablit la liste des universit~s,
des types d’~tablissements scolaires et d’autres ~tablisse-
ments ~ducatifs admis { participer au programme.

Article 5

Mise en œuvre du programme et coop~ration avec les
^tats membres

1.ÚÙLa Commission assure la mise en œuvre des actions
communautaires faisant l’objet du pr~sent programme
conform~ment { l’annexe.
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Elle consulte les partenaires sociaux et les associations
comp~tentes dans le domaine de l’~ducation agissant au
niveau europ~en et informe le Comit~ vis~ { l’article 7 de
leurs opinions.

2.ÚÙLa Commission, en coop~ration avec les ^tats
membres, prend les mesures d~crites dans l’annexe
permettant de valoriser les acquis des actions conduites
dans le cadre de la premi�re phase du programme
Socrates.

3.ÚÙLes ^tats membres prennent les mesures appro-
pri~es pour assurer la coordination, l’organisation et le
suivi sur le plan national pour la r~alisation des objectifs
du pr~sent programme en associant toutes les parties
concern~es par l’~ducation conform~ment aux pratiques
nationales.

3.ÚÙLes ^tats membres prennent les mesures appro-
pri~es pour assurer la coordination, l’organisation, le
suivi et l’~valuation sur le plan national pour la r~alisa-
tion des objectifs du pr~sent programme. Ils associent
toutes les parties concern~es par l’~ducation et prennent
les mesures requises pour assurer la pleine r~alisation des
synergies potentielles avec d’autres programmes commu-
nautaires.

[ cet effet, ils mettent en place une structure int~gr~e de
gestion pour la mise en œuvre op~rationnelle des actions
du programme et pour que les actions cofinanc~es par le
programme fassent l’objet d’une information et d’une
publicit~ ad~quates.

[ cet effet, ils mettent en place une structure int~gr~e de
gestion pour la mise en œuvre op~rationnelle des actions
du programme. En outre, ils veillent { ce que les actions
cofinanc~es par le programme fassent l’objet d’une infor-
mation et d’une publicit~ ad~quates.

4.ÚÙChaque ^tat membre s’efforce d’adopter les
mesures n~cessaires pour assurer le bon fonctionnement
du programme et de prendre les mesures appropri~es
pour lever tout obstacle { l’acc�s au pr~sent programme.

4.ÚÙChaque ^tat membre s’efforce d’adopter les
mesures n~cessaires pour assurer le bon fonctionnement
du programme et de prendre les mesures appropri~es
pour lever tout obstacle { l’acc�s au pr~sent programme,
en particulier pour les personnes moins favoris~es.

5.ÚÙLa Commission assure, en coop~ration avec les
^tats membres, la transition entre les actions men~es
dans le cadre du pr~c~dent programme dans le domaine
de l’~ducation (Socrates) et celles { mettre en œuvre
dans le cadre du pr~sent programme.

Article 6

Actions conjointes

Article 6

Actions conjointes

Dans le cadre de la mise en œuvre d’une Europe de la
connaissance, les mesures du pr~sent programme peuvent
ðtre mises en œuvre sous forme d’actions conjointes avec
d’autres actions communautaires relevant de la politique
de la connaissance, en particulier des programmes
communautaires dans les domaines de la formation
professionnelle et de la jeunesse.

Dans le cadre de la mise en œuvre d’une Europe de la
connaissance et en conformit~ avec les proc~dures
pr~vues { l’article 7 de la d~cision, les mesures du pr~sent
programme peuvent ðtre mises en œuvre sous forme
d’actions conjointes avec d’autres programmes et actions
communautaires, notamment dans les domaines de la
formation professionnelle, de la jeunesse, de la recherche
et d~veloppement et des nouvelles technologies.

Article 7

Comit~

1.ÚÙLa Commission est assist~e par un comit~ compos~
des repr~sentants des ^tats membres et pr~sid~ par le
repr~sentant de la Commission.
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2.ÚÙLe comit~ est assist~ par deux sous-comit~s portant
respectivement sur l’enseignement scolaire et sur l’ensei-
gnement sup~rieur. Les sous-comit~s se composent des
repr~sentants des ^tats membres. La Commission assure
la coordination entre le comit~ et les sous-comit~s. Des
questions sp~cifiques peuvent ðtre renvoy~es aux sous-
comit~s pour d~cision finale.

3.ÚÙLe repr~sentant de la Commission soumet au
comit~ un projet de mesures concernant:

a)Ùles modalit~s de mise en œuvre du programme, y
inclus, le cas ~ch~ant, le plan de travail annuel pour la
mise en œuvre des actions du programme;

b) les crit�res { appliquer pour ~tablir la ventilation indi-
cative des fonds entre les ^tats membres dans le cadre
des actions { g~rer de mani�re d~centralis~e;

c) les modalit~s d’~valuation du programme.

4.ÚÙLe comit~ ~met son avis sur le projet dans un d~lai
que le pr~sident peut fixer en fonction de l’urgence de la
question en cause. L’avis est ~mis { la majorit~ pr~vue {
l’article 148 paragraphe 2 du trait~ pour l’adoption des
d~cisions que le Conseil est appel~ { prendre sur proposi-
tion de la Commission. Lors des votes au sein du comit~,
les voix des repr~sentants des ^tats membres sont affec-
t~es de la pond~ration d~finie { l’article pr~cit~. Le pr~si-
dent ne prend pas part au vote.

5.ÚÙLa Commission arrðte des mesures qui sont imm~-
diatement applicables. Toutefois, si elles ne sont pas
conformes { l’avis ~mis par le comit~, ces mesures sont
aussitøt communiqu~es par la Commission au Conseil.

Dans ce cas:

—Ùla Commission peut diff~rer d’une p~riode d’un mois
au plus, { compter de la date de cette communica-
tion, l’application des mesures d~cid~es par elle,

—Ùle Conseil, statuant { la majorit~ qualifi~e, peut
prendre une d~cision diff~rente dans le d~lai pr~vu au
premier tiret.

6.ÚÙLa Commission peut consulter le comit~ sur toute
autre question concernant la mise en œuvre du pr~sent
programme.
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Dans ce cas, le repr~sentant de la Commission soumet au
comit~ un projet des mesures { prendre. Le comit~ ~met
son avis sur ce projet dans un d~lai que le pr~sident peut
fixer en fonction de l’urgence de la question en cause, le
cas ~ch~ant en proc~dant { un vote.

L’avis est inscrit au proc�s-verbal; en outre, chaque ^tat
membre a le droit de demander que sa position figure {
ce proc�s-verbal.

La Commission tient le plus grand compte de l’avis ~mis
par le comit~. Elle informe le comit~ de la façon dont
elle a tenu compte de cet avis.

Article 8

Dispositions financi�res

1.ÚÙL’enveloppe financi�re pour l’ex~cution du pr~sent
programme, pour la p~riode vis~e { l’article 1er, est
~tablie { 1Ø400 millions d’~cus.

2.ÚÙLes cr~dits annuels sont autoris~s par l’autorit~
budg~taire dans la limite des perspectives financi�res.

Article 9

Coh~rence et compl~mentarit~

Article 9

Coh~rence et compl~mentarit~

1.ÚÙLa Commission assure, en coop~ration avec les
^tats membres, la coh~rence globale avec d’autres politi-
ques et actions communautaires. Une coordination est
assur~e entre les activit~s du pr~sent programme et les
autres actions communautaires, en particulier celles rele-
vant du domaine de la politique de la connaissance.

1.ÚÙLa Commission assure, en coop~ration avec les
^tats membres, et dans le respect du caract�re propre et
de la sp~cificit~ de chaque programme, la coh~rence et la
coordination globales entre les activit~s du programme et
les autres politiques et actions communautaires, en parti-
culier celles contribuant { l’Europe de la connaissance
dans le domaine de l’~ducation, de la formation, de la
jeunesse, de la recherche et d~veloppement et de l’inno-
vation.

La Commission assure, en coop~ration avec les ^tats
membres, une coh~rence entre la mise en œuvre du
pr~sent programme et les autres interventions commu-
nautaires en mati�re d’~ducation dans le domaine de la
culture et de l’audiovisuel, de la r~alisation du march~
int~rieur, de la soci~t~ de l’information, de l’environne-
ment, de la protection des consommateurs, des PME,
des politiques sociale, de l’emploi et de la sant~ publique.

La Commission assure, en coop~ration avec les ^tats
membres, une coh~rence et une synergie entre la mise en
œuvre du pr~sent programme et les autres interventions
communautaires en mati�re d’~ducation dans le domaine
de la culture, de la recherche et d~veloppement, de
l’audiovisuel, de la r~alisation du march~ int~rieur, de la
soci~t~ de l’information, de l’environnement, de la
protection des consommateurs, des PME, des politiques
sociale, de l’emploi et de la sant~ publique.

9.2.1999 C 34/17Journal officiel des Communaut~s europ~ennesFR



PROPOSITION INITIALE PROPOSITION MODIFI^E

La Commission assure une liaison efficace entre le
pr~sent programme et les programmes et actions dans le
domaine de l’~ducation men~es dans le cadre des rela-
tions ext~rieures de la Communaut~.

2.ÚÙLa Commission et les ^tats membres veillent { ce
que, dans le cadre de la mise en œuvre de la strat~gie
coordonn~e pour l’emploi, les mesures du pr~sent
programme soient men~es en coh~rence avec les orienta-
tions d~finies annuellement au titre des Lignes directrices
pour l’emploi, et en coordination avec les autres actions
contribuant { la mise en œuvre des plans d’action.

2.ÚÙLa Commission et les ^tats membres veillent { ce
que, dans le cadre de la mise en œuvre de la strat~gie
coordonn~e pour l’emploi, les mesures du pr~sent
programme contribuent { la r~alisation des objectifs fix~s
dans les Lignes directrices europ~ennes pour l’emploi et {
la d~finition de plans nationaux d’action.

3.ÚÙLa Commission et les ^tats membres veillent {
assurer une coh~rence et une compl~mentarit~ entre les
interventions mises en œuvre dans le cadre du pr~sent
programme et les interventions communautaires au titre
des fonds structurels.

3.ÚÙLa Commission et les ^tats membres veillent {
assurer une coh~rence et une compl~mentarit~ entre les
interventions mises en œuvre dans le cadre du pr~sent
programme et les interventions communautaires au titre
des fonds structurels. Ils facilitent notamment le transfert
et la diffusion sur une plus grande ~chelle, gr|ce aux
Fonds structurels communautaires, d’approches et de
m~thodes innovatrices mises au point au titre du pr~sent
programme.

Article 10

Participation des pays associ~s d’Europe centrale et orien-
tale, de Chypre, de la Turquie et de Malte

Article 10

Participation des pays associ~s d’Europe centrale et orien-
tale, des pays de l’AELE membres de l’EEE, de Chypre,

de la Turquie et de Malte

1.ÚÙLe pr~sent programme est ouvert { la participation
des pays associ~s d’Europe centrale et orientale (PECO),
conform~ment aux conditions fix~es dans les accords
europ~ens ou dans les protocoles additionnels, conclus
ou { conclure, relatifs { la participation de ces pays { des
programmes communautaires. Ce programme est ouvert
{ la participation de Chypre et financ~ par des cr~dits
suppl~mentaires, suivant les mðmes modalit~s que celles
appliqu~es aux ~tats de l’association europ~enne de libre
~change (AELE) participant { l’Espace ~conomique
europ~en (EEE) selon des proc~dures { convenir avec ce
pays. Le pr~sent programme est ~galement ouvert { la
participation de la Turquie selon des proc~dures { ~tablir
avec ce pays.

1.ÚÙLe pr~sent programme est ouvert { la participation
des pays associ~s d’Europe centrale et orientale (PECO),
conform~ment aux conditions fix~es dans les accords
europ~ens ou dans les protocoles additionnels, conclus
ou { conclure, relatifs { la participation de ces pays { des
programmes communautaires. Ce programme est ouvert
{ la participation des ^tats de l’Association europ~enne
de libre ~change (AELE) participants { l’EEE (Espace
~conomique europ~en). Ce programme est ouvert { la
participation de Chypre et financ~ par des cr~dits suppl~-
mentaires, [.Ø.Ø.] selon des proc~dures { convenir avec ce
pays. Le pr~sent programme est ~galement ouvert { la
participation de la Turquie selon des proc~dures { ~tablir
avec ce pays.

2.ÚÙLe pr~sent programme est ~galement ouvert { la
participation de Malte selon des proc~dures { la partici-
pation de Malte selon des proc~dures { convenir avec ce
pays.

2.ÚÙLe pr~sent programme est ~galement ouvert { la
participation de Malte selon des proc~dures { convenir
avec ce pays.

Article 11

Coop~ration internationale

Article 11

Coop~ration internationale

La Commission renforcera la coop~ration avec les pays
tiers et les organisations internationales comp~tentes, en
particulier avec le Conseil de l’Europe.

Dans le cadre de ce programme, la Commission renfor-
cera la coop~ration avec les pays tiers et les organisations
internationales comp~tentes, en particulier avec le
Conseil de l’Europe. Les activit~s relevant de cet article
ainsi que leur financement seront d~cid~s conform~ment
aux proc~dures ~tablies { l’article 7 de la d~cision.
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Article 12

Suivi et ~valuation

1.ÚÙLe pr~sent programme fait l’objet d’un suivi perma-
nent, r~alis~ par la Commission en coop~ration avec les
^tats membres.

Il est assur~ au moyen des rapports vis~s au paragraphe 3
et d’activit~s sp~cifiques.

2.ÚÙLe pr~sent programme fait l’objet d’une ~valuation
p~riodique r~alis~e par la Commission en coop~ration
avec les ^tats membres. Cette ~valuation est destin~e {
appr~cier l’efficacit~ des actions mises en œuvre par
rapport aux objectifs vis~s { l’article 2.

2.ÚÙLe pr~sent programme fait l’objet d’une ~valuation
p~riodique r~alis~e par la Commission en coop~ration
avec les ^tats membres. Cette ~valuation est destin~e {
appr~cier la pertinence, l’efficacit~ et l’impact des actions
mises en œuvre par rapport aux objectifs vis~s { l’ar-
ticle 2.

Cette ~valuation porte ~galement sur la compl~mentarit~
entre les actions mises en œuvre dans le cadre du
programme et celles relevant d’autres programmes
communautaires, notamment celles soutenues par le
Fonds social europ~en.

Les r~sultats des mesures communautaires font l’objet
d’~valuations externes p~riodiques selon les crit�res
~tablis conform~ment { la proc~dure vis~e { l’article 7
paragraphe 3.

3.ÚÙLes ^tats membres transmettent { la Commission,
au plus tard le 31 d~cembre 2002 et au plus tard le 30
juin 2005, des rapports sur la mise en œuvre et l’impact
du pr~sent programme.

3.ÚÙLes ^tats membres transmettent { la Commission,
au plus tard le 31 d~cembre 2002 et au plus tard le 30
juin 2005, des rapports sur la mise en œuvre, l’efficacit~
et l’impact du pr~sent programme, au regard des objec-
tifs expos~s { l’article 2, ainsi que sur les syst�mes et les
dispositifs existants d’~ducation dans les ^tats membres.
Il convient de mentionner sp~cialement les mesures prises
pour lutter contre toutes les formes de discrimination et
pour encourager l’~galit~ des chances entre hommes et
femmes et leur impact en termes de participation au
pr~sent programme.

4.ÚÙLa Commission pr~sente au Parlement europ~en, au
Conseil, au Comit~ ~conomique et social et au Comit~
des r~gions:

4.ÚÙLa Commission pr~sente au Parlement europ~en, au
Conseil, au Comit~ ~conomique et social et au Comit~
des r~gions:

—Ùau plus tard le 30 juin 2003, un rapport interm~diaire
sur la mise en œuvre du pr~sent programme;

—Ùau plus tard le 30 juin 2003, un rapport interm~diaire
portant sur les aspects qualitatifs et quantitatifs de la
mise en œuvre du pr~sent programme;

—Ùau plus tard le 31 d~cembre 2005, un rapport final
sur la mise en œuvre du pr~sent programme.

—Ùau plus tard le 31 d~cembre 2005, un rapport final
sur la mise en œuvre du pr~sent programme.

Article 13

Entr~e en vigueur

La pr~sente d~cision entre en vigueur le jour de sa publi-
cation au Journal officiel des Communaut~s europ~ennes.

9.2.1999 C 34/19Journal officiel des Communaut~s europ~ennesFR



PROPOSITION INITIALE PROPOSITION MODIFI^E

ANNEXE

I.ÙINTRODUCTION

1.ÙLes actions propos~es dans cette annexe contribuent { la
r~alisation des objectifs d~finis { l’article 2 de la d~cision et
mis en œuvre au moyen des types de mesures communau-
taires pr~vues dans l’article 3.

2.ÙLes dispositions concernant le calendrier, les conditions de
pr~sentation des demandes et les crit�res d’~ligibilit~, sont
publi~es r~guli�rement par la Commission, apr�s consultation
du comit~ du programme et forment ainsi le «guide du
candidat Socrates».

3.ÙDans le cadre des activit~s de mobilit~ des personnes, une
pr~paration linguistique devrait ðtre assur~e, afin que les
b~n~ficiaires puissent disposer des comp~tences n~cessaires
dans la/les langue(s) d’enseignement de l’~tablissement
d’accueil.

4.ÙEn r�gle g~n~rale, les aides financi�res communautaires
accord~es aux projets retenus au titre du pr~sent programme
ont pour objectif de compenser partiellement les frais estim~s
n~cessaires pour la r~alisation des projets et elles peuvent
~ventuellement couvrir une p~riode maximale de trois ans,
sous r~serve d’un r~examen annuel des r~sultats. Des aides
peuvent ðtre consenties pr~alablement afin de permettre la
r~alisation de visites pr~paratoires aux projets en question.

5.ÙLes projets coordonn~s par des universit~s dans le cadre des
diff~rentes Actions du programme peuvent faire partie du
contrat institutionnel des universit~s concern~es, pr~vu {
l’Action 2.

6.ÙConform~ment { l’article 2 paragraphe 2 de la d~cision, les
projets retenus doivent concourir au respect du principe de
l’~galit~ des chances et ~viter ainsi toute forme d’exclusion.
Des actions positives peuvent ðtre introduites dans certains
domaines n~cessitant de telles interventions. Par ailleurs, les
projets soulignant particuli�rement l’aspect multiculturel
b~n~ficient d’une priorit~, et les besoins sp~cifiques des
personnes handicap~es devraient ðtre ~galement pris en
consid~ration dans la fixation du montant des aides finan-
ci�res.

6.ÙConform~ment { l’article 2 paragraphe 2 de la d~cision, les
projets retenus doivent concourir au respect du principe de
l’~galit~ des chances et ~viter ainsi toute forme d’exclusion.
Des actions positives peuvent ðtre introduites dans certains
domaines n~cessitant de telles interventions. Par ailleurs, les
projets soulignant particuli�rement l’aspect multiculturel
b~n~ficient d’une priorit~, et les besoins sp~cifiques des
personnes handicap~es devraient ðtre ~galement pris en
consid~ration dans la fixation du montant des aides finan-
ci�res. Dans toutes les actions du programme, une attention
particuli�re sera accord~e { la diffusion des r~sultats.

II.ÙACTIONS COMMUNAUTAIRES

Deux grands types d’actions sont pr~vues dans cette annexe:

—Ùles premi�res, Actions 1 { 3, visent les trois ~tapes fondamen-
tales de l’~ducation tout au long de la vie (~cole, universit~ et
autres),

—Ùles secondes, Actions 4 { 8, concernent les politiques trans-
versales telles que les langues, les multim~dia et l’~changes
d’informations, ainsi que les questions d’int~rðt horizontal
telles que l’innovation, la diffusion des r~sultats, les actions
conjointes.
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ACTION 1.ÚCOMENIUS — ENSEIGNEMENT SCOLAIRE ACTION 1.ÚCOMENIUS — ENSEIGNEMENT SCOLAIRE

Comenius vise { renforcer la dimension europ~enne de l’ensei-
gnement scolaire, { encourager la coop~ration transnationale et
{ promouvoir la connaissance des langues.

Comenius vise { renforcer la dimension europ~enne de l’ensei-
gnement scolaire, { encourager la coop~ration transnationale, {
promouvoir la connaissance des langues et { soutenir la compr~-
hension interculturelle.

Comenius encourage aussi la mise en r~seau des partenariats
scolaires et des partenariats de formation du personnel ~ducatif,
afin de permettre la coop~ration sur des th�mes d’int~rðt
commun, la diffusion des bonnes pratiques et la r~flexion sur
des aspects qualitatifs et novateurs de l’enseignement scolaire.
Le r~seau de formation du personnel ~ducatif se d~veloppe en
coop~ration ~troite avec les «r~seaux th~matiques» universi-
taires, pr~vus dans l’Action Erasmus.

Action 1.1.ÚPartenariats scolaires

1.ÙLa Communaut~ encourage la constitution de partenariats
multilat~raux entre les ~tablissements scolaires en utilisant les
facilit~s offertes par le multim~dia et en favorisant tout parti-
culi�rement ceux qui impliquent ~galement les ~tablissements
de formation des enseignants, les collectivit~s et entreprises,
ainsi que les parents d’~l�ves.

2.ÙLes ~tablissements scolaires participant { une ou plusieurs
activit~s vis~es par cette Action, pr~sentent un «plan euro-
p~en d’~tablissement» que englobe l’ensemble des activit~s
propos~es. Ces plans sont examin~s par les structures natio-
nales ~tablies conform~ment { l’article 5 paragraphe 3 de la
d~cision, en impliquant, dans le respect des syst�mes natio-
naux, les organismes de tutelle au niveau r~gional et local,
sur base de lignes directrices ~tablies par la Commission en
consultation avec le comit~ du programme.

3.ÙLes activit~s ~ligibles { b~n~ficier d’aides communautaires
peuvent concerner notamment:

3.ÙLes partenariats scolaires peuvent obtenir une aide commu-
nautaire pour la r~alisation de projets ~ducatifs de dimension
europ~enne impliquant notamment:

a)Ùles partenariats comprenant: a)Ùles activit~s suivantes:

—Ùla mobilit~ du personnel ~ducatif pour pr~parer et
assurer le suivi des partenariats ou pour enseigner {
l’~tranger, y compris des stages aupr�s des entreprises;

—Ùla mobilit~ du personnel ~ducatif pour pr~parer et
assurer le suivi des partenariats ou pour enseigner {
l’~tranger, y compris des stages aupr�s des entreprises;

—Ùl’~laboration de mat~riel didactique et l’~change de
bonnes pratiques;

—Ùl’~laboration de mat~riel didactique et l’~change de
bonnes pratiques;

—Ùla participation d’~l�ves aux activit~s des partenariats,
y compris la mobilit~ pour un nombre limit~ d’entre
eux;

—Ùla participation d’~l�ves aux activit~s des partenariats
ainsi que la mobilit~ pour un nombre limit~ d’entre
eux;
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b) les partenariats visant tout particuli�rement la promotion
des langues officielles de la Communaut~. Ces partena-
riats peuvent exceptionnellement ðtre bilat~raux lorsqu’ils
visent les langues moins r~pandues et peuvent
comprendre, outre les activit~s cit~es sous le point (a),
~galement les ~changes scolaires;

b) les activit~s visant tout particuli�rement la promotion de
l’enseignement et de l’apprentissage des langues officielles
de la Communaut~, y compris l’irlandais et le luxembour-
geois. Ces partenariats peuvent exceptionnellement ðtre
bilat~raux lorsqu’ils visent les langues moins r~pandues,
ou des langues des pays voisins moins r~pandues et moins
enseign~es dans les pays partenaires, et peuvent
comprendre, outre les activit~s cit~es sous le point (a),
~galement les ~changes scolaires;

c) les projets de coop~ration r~pondant aux besoins sp~cifi-
ques des enfants des travailleurs migrants, des tziganes et
voyageurs et des travailleurs itin~rants.

c) les projets de coop~ration r~pondant aux besoins sp~cifi-
ques des enfants des travailleurs migrants, des tziganes et
voyageurs et des travailleurs itin~rants.

Action 1.2.ÚPersonnel ~ducatif scolaire

1.ÙCette Action vise { contribuer au d~veloppement profes-
sionnel du personnel œuvrant dans le secteur de l’enseigne-
ment scolaire par le renforcement de la dimension euro-
p~enne dans la formation initiale p~dagogique et la forma-
tion continue.

2.ÙLa Communaut~ soutient des projets multilat~raux
d’~tablissements et organismes engag~s dans la formation du
personnel ~ducatif scolaire, en utilisant ~galement les facilit~s
offertes par les multim~dia. Est encourag~e l’implication
d’~tablissements scolaires et d’autres acteurs int~ress~s du
monde ~ducatif, tels les repr~sentants des parents, et du
monde socio-~conomique, ainsi que, le cas ~ch~ant, des
organismes de tutelle au niveau r~gional et local.

3.ÙLes activit~s ~ligibles { b~n~ficier d’une aide communautaire
dans le cadre des partenariats cit~s ci-dessus peuvent
concerner notamment:

3.ÙLes activit~s ~ligibles { b~n~ficier d’une aide communautaire
dans le cadre des partenariats cit~s ci-dessus peuvent
concerner notamment:

a)Ùla cr~ation et/ou l’adaptation de curricula, de mat~riels
p~dagogiques ou de modules europ~ens;

a)Ùla cr~ation et/ou l’adaptation de curricula, de mat~riels
p~dagogiques ou de modules europ~ens;

b) des aspects concernant la gestion des ~tablissements
d’enseignement scolaire;

b) les ~changes d’information sur des aspects concernant la
gestion des ~tablissements d’enseignement scolaire;

c) la mobilit~ du personnel ~ducatif scolaire — futur ou en
service — { des fins de formation p~dagogique initiale ou
continue, y compris des stages pratiques et les assistanats
en langues aupr�s d’~coles ou d’~tablissements d’~duca-
tion des adultes;

c) la mobilit~ du personnel ~ducatif scolaire — futur ou en
service — { des fins de formation p~dagogique initiale ou
continue, y compris des stages pratiques et les assistanats
en langues aupr�s d’~coles ou d’~tablissements d’~duca-
tion des adultes;

d) des aspects de formation sp~cifique sur l’int~gration des
enfants des travailleurs migrants, des tziganes et voya-
geurs et des travailleurs itin~rants.

d) des aspects de formation sp~cifique sur l’int~gration des
enfants des travailleurs migrants, des tziganes et voya-
geurs et des travailleurs itin~rants.
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dØbis)Ùdes aspects de formation sp~cifique visant { assurer
une ~ducation interculturelle et multiculturelle;

dØter) des aspects de formation sp~cifique visant l’inclusion
sociale, l’~galit~ des chances et l’~ducation des enfants
en situation de risque.

ACTION 2.ÚERASMUS — ENSEIGNEMENT SUP^RIEUR

Erasmus vise { renforcer la dimension europ~enne de l’enseigne-
ment sup~rieur { tous les niveaux et { encourager la coop~ration
transnationale entre universit~s.

Les universit~s participantes concluent des «contrats institution-
nels» avec la Commission qui englobent l’ensemble des activit~s
approuv~es.

Erasmus encourage aussi la cr~ation et la consolidation des
r~seaux th~matiques permettant aux universit~s de coop~rer sur
des th�mes portant sur une ou plusieurs disciplines ou sur des
th�mes d’int~rðt commun afin de faciliter la diffusion de bonnes
pratiques, { inciter une r~flexion sur des aspects qualitatifs et
novateurs de l’enseignement sup~rieur, { am~liorer les m~thodes
p~dagogiques, et { stimuler le d~veloppement de programmes
communs et de cours sp~cialis~s. L’implication de repr~sentants
de soci~t~s savantes, d’associations professionnelles et du monde
socio-~conomique est favoris~e.

Erasmus encourage aussi la cr~ation et la consolidation des
r~seaux th~matiques permettant aux universit~s de coop~rer sur
des th�mes portant sur une ou plusieurs disciplines ou sur des
th�mes d’int~rðt commun afin de faciliter la diffusion de bonnes
pratiques, { inciter une r~flexion sur des aspects qualitatifs et
novateurs de l’enseignement sup~rieur, { am~liorer les m~thodes
p~dagogiques et { stimuler le d~veloppement de programmes
communs et de cours sp~cialis~s. L’implication de repr~sentants
de soci~t~s savantes, d’associations professionnelles et du monde
socio-~conomique est favoris~e. La diffusion des r~sultats
obtenus dans le cadre les r~seaux th~matiques sera particuli�re-
ment encourag~e.

Action 2.1.ÚCoop~ration universitaire europ~enne

1.ÙLa Communaut~ soutient des activit~s de coop~ration inter-
universitaire, men~es par des universit~s en collaboration
avec des partenaires dans d’autres ^tats membres, en impli-
quant, le cas ~ch~ant, d’autres acteurs int~ress~s du monde
~ducatif et du monde socio-~conomique.

2.ÙLes activit~s suivantes de coop~ration interuniversitaire, qui
devraient, dans la mesure du possible, utiliser les facilit~s
offertes par les multim~dia, sont ~ligibles { b~n~ficier d’une
aide communautaire dans le cadre du «contrat institutionnel»
mentionn~ ci-dessus:

a)Ùl’organisation de la mobilit~ des ~tudiants, des enseignants
et d’autres membres du personnel universitaire impliqu~s
dans la coop~ration europ~enne;

b) le d~veloppement en commun et la mise en œuvre de
programmes d’~tudes, de modules, de programmes inten-
sifs ou d’autres activit~s curriculaires, notamment pluridis-
ciplinaires y compris l’enseignement de mati�res dans
d’autres langues;

c) la consolidation du syst�me europ~en de transfert d’unit~s
de cours capitalisables ECTS visant { faciliter la recon-
naissance acad~mique.
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Action 2.2.ÚMobilit~ des ~tudiants et des enseignants universi-
taires

1.ÙLa Communaut~ favorise la mobilit~ des ~tudiants et des
enseignants entre les ^tats membres, organis~e dans le cadre
des «contrats institutionnels».

2.ÙLes ~tudiants en mobilit~, effectuant des p~riodes significa-
tives d’~tudes dans un autre ^tat membre et pleinement
reconnues selon des accords interuniversitaires faisant partie
des contrats institutionnels, son consid~r~s ðtre des ~tudiants
Erasmus, ind~pendamment de l’octroi d’une «bourse
Erasmus» conform~ment au point 3 ci-dessus. Les universit~s
d’accueil n’imposent pas de droits d’inscription aux ~tudiants
Erasmus et les prðts ou bourses dont ~ventuellement b~n~fi-
cient ceux-ci continueront pendant leur s~jour { l’~tranger.

3.ÙLa Communaut~ encourage la mobilit~ des ~tudiants et des
enseignants par le biais de soutiens financiers Erasmus.

3.ÙLa Communaut~ encourage la mobilit~ des ~tudiants et des
enseignants par le biais de soutiens financiers Erasmus. Pour
ce qui est de la s~lection des ~tudiants, il convient de tenir
compte non seulement des comp~tences mais ~galement de la
situation financi�re des candidats, conform~ment { la d~fini-
tion de cette situation dans les dispositions nationales d’aide.

ACTION 3.ÚGRUNDTVIG — AUTRES PARCOURS
^DUCATIFS

ACTION 3.ÚGRUNDTVIG — AUTRES PARCOURS
^DUCATIFS

L’Action Grundtvig vise { favoriser l’apprentissage tout au long
de la vie, en offrant notamment — en compl~ment des Actions
1 (^cole) et 2 (Universit~) — d’autres parcours ~ducatifs { tous
les citoyens qui d~sirent acqu~rir de nouvelles connaissances.
Sont particuli�rement vis~s les jeunes ayant quitt~ le syst�me
scolaire sans une formation de base suffisante et les personnes
souhaitant commencer ou reprendre des ~tudes formelles apr�s
une certaine p~riode d’~loignement des syst�mes ~ducatifs et les
adultes souhaitant acqu~rir ou am~liorer leurs connaissances {
des fins personnelles.

L’Action Grundtvig vise { favoriser l’apprentissage tout au long
de la vie, en offrant notamment — en compl~ment des Actions
1 (^cole) et 2 (Universit~) — d’autres parcours ~ducatifs { tous
les citoyens qui d~sirent acqu~rir de nouvelles connaissances et
comp~tences. Sont vis~s tant les jeunes ayant quitt~ le syst�me
scolaire sans une formation de base suffisante et les personnes
souhaitant commencer ou reprendre des ~tudes formelles apr�s
une certaine p~riode d’~loignement des syst�mes ~ducatifs que
les adultes souhaitant acqu~rir ou am~liorer leurs connaissances
et comp~tences. L’action s’adresse { des personnes qui partici-
pent au d~veloppement d’une soci~t~ d~mocratique et veulent
acqu~rir { cette fin des comp~tences interculturelles.

Grundtvig encourage donc la cr~ation de r~seaux europ~ens
tendant { renforcer les liens entre les diff~rents acteurs œuvrant
dans ce domaine pour leur permettre de coop~rer sur une base
plus durable sur des th�mes d’int~rðt commun.

Action 3.1.ÚNouvelles approches ~ducatives

1.ÙCette Action vise { encourager toute initiative ayant comme
objectif { d~velopper des m~thodes ~ducatives plus souples,
moins formelles et davantage adapt~es aux besoins sp~cifi-
ques de chaque individu souhaitant acqu~rir des comp~tences
ou qualifications reconnues.
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2.ÙDes aides financi�res communautaires peuvent ðtre consen-
ties notamment { des projets visant {:

2.ÙDes aides financi�res communautaires peuvent ðtre consen-
ties notamment { des projets visant {:

a)Ùconcevoir de nouvelles approches ~ducatives en recourant
notamment aux multim~dia;

a)Ùconcevoir de nouvelles approches ~ducatives telles que la
conception de modules et le recours aux multim~dia;

b) ~laborer du mat~riel didactique adapt~; b) ~laborer du mat~riel didactique adapt~;

c) diffuser des approches innovantes et de bonnes pratiques; c) diffuser des approches innovantes et de bonnes pratiques;

d) d~velopper des dispositifs d’accr~ditation, de validation ou
de certification des comp~tences ainsi acquises;

d) d~velopper des dispositifs d’accr~ditation, de validation ou
de certification des comp~tences ainsi acquises;

e) assurer la formation du personnel ~ducatif œuvrant dans
ce domaine.

e) assurer la formation initiale et continue du personnel
~ducatif œuvrant dans ce domaine.

Action 3.2.Ú^ducation des adultes Action 3.2.Ú^ducation des adultes

1.ÙLa pr~sente Action a pour objectif d’am~liorer la qualit~ de
l’~ducation disponible pour les apprenants adultes, gr|ce
notamment { un renforcement de la coop~ration entre les
diff~rents organismes œuvrant dans ce domaine, et de
renforcer la dimension europ~enne de l’~ducation des adultes
en soulignant la richesse que constitue la diversit~ linguis-
tique et culturelle des peuples et en d~veloppant ainsi un
sentiment d’appartenance { une citoyennet~ europ~enne.

1.ÙLa pr~sente Action a pour objectif d’am~liorer la qualit~ de
l’~ducation disponible pour les apprenants adultes, gr|ce
notamment { un renforcement de la coop~ration entre les
diff~rents organismes œuvrant dans ce domaine, et de
renforcer la dimension europ~enne de l’~ducation des
adultes, y compris la participation au d~veloppement d’une
soci~t~ d~mocratique, en soulignant la richesse que constitue
la diversit~ linguistique et culturelle des peuples et en d~ve-
loppant ainsi un sentiment d’appartenance { une citoyennet~
europ~enne.

2.ÙLa Communaut~ soutient des projets d~velopp~s par des
partenariats multilat~raux visant notamment {:

2.ÙLa Communaut~ soutient des projets d~velopp~s par des
partenariats multilat~raux visant notamment {:

a)Ùstimuler la demande individuelle d’apprentissage chez les
adultes afin qu’ils restent en permanence des acteurs actifs
dans une soci~t~ en pleine ~volution;

a)Ùstimuler la demande et la participation { l’apprentissage
chez les adultes afin qu’ils restent en permanence des
acteurs actifs dans une soci~t~ en pleine ~volution;

b) d~velopper des services de soutien pour les apprenants
adultes et les fournisseurs de cette ~ducation;

b) d~velopper des services de soutien pour les apprenants
adultes et les fournisseurs de cette ~ducation ainsi qu’{
fournir des informations et des conseils;

c) ~laborer du mat~riel didactique adaptable aux m~thodes
d’apprentissage par les multim~dia et faciliter l’~change de
bonnes pratiques;

c) ~laborer et ~changer du mat~riel didactique adaptable aux
m~thodes d’apprentissage par les multim~dia et faciliter
l’~change de bonnes pratiques;
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d) d~velopper des dispositifs d’accr~ditation, de validation ou
de certification des comp~tences acquises;

d) d~velopper des dispositifs d’accr~ditation, de validation ou
de certification des comp~tences acquises;

e) assurer une meilleure formation du personnel ~ducatif
œuvrant dans ce secteur.

e) assurer une meilleure formation initiale et continue du
personnel ~ducatif œuvrant dans ce secteur.

ACTION 4.ÚLINGUA — ENSEIGNEMENT ET APPREN-
TISSAGE DES LANGUES

1.ÙL’objectif de la pr~sente Action est de permettre { la
Commission, en partenariat avec les ^tats membres, d’assurer
la coordination et le renforcement de mesures concernant
l’apprentissage des langues, dans le but de promouvoir et de
maintenir la diversit~ linguistique au sein de la Communaut~,
de contribuer { une am~lioration de la qualit~ de l’enseigne-
ment et de l’apprentissage des langues et de promouvoir un
acc�s ais~ { des possibilit~s d’apprentissage linguistique
appropri~ aux besoins individuels tout au long de la vie.

2.ÙL’enseignement des langues vise, dans ce contexte, l’ensei-
gnement et l’apprentissage, en tant que langues ~trang�res,
de toutes les langues officielles de la Communaut~, y compris
l’irlandais et le luxembourgeois. Une attention particuli�re, {
travers le programme entier, est normalement accord~e { la
promotion des comp~tences dans les langues officielles les
moins utilis~es et moins enseign~es de la Communaut~.

3.ÙAu titre de la pr~sente Action des aides financi�res commu-
nautaires peuvent ðtre consenties { des projets et activit~s
transnationales d’une port~e g~n~rale pour l’apprentissage
des langues, tels notamment:

—Ùdes activit~s de sensibilisation,

— des activit~s visant { promouvoir et/ou { diffuser des
innovations telles que l’apprentissage pr~coce des langues
ou la compr~hension multilingue,

—Ùle d~veloppement et l’~change de curricula, de mat~riels
didactiques novateurs et de m~thodes et instruments de la
reconnaissance des acquis linguistiques,

—Ùla mise en r~seau de centres de ressources nationaux,
r~gionaux ou locaux.

ACTION 5.ÚATLAS — ^DUCATION ET MULTIM^DIA ACTION 5.ÚMINERVA — ^DUCATION ET
MULTIM^DIA

1.ÙLa pr~sente Action { pour objectif d’assurer la coordination
et le renforcement de mesures concernant l’~ducation ouverte
et a distance, ainsi que l’utilisation des nouvelles technologies
d’information et de communication multim~dias dans le
contexte ~ducatif. L’ensemble de ces mesures se placent dans
une double perspective: d’encourager une meilleure compr~-
hension et une utilisation critique et responsable des outils et
m~thodes recourant aux nouvelles technologies; et de favo-
riser { l’~chelle europ~enne l’acc�s { une meilleure offre en
ressources ~ducatives et sa disponibilit~.
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2.ÙDes aides financi�res communautaires peuvent ðtre consen-
ties au titre de la pr~sente Action { des projets et activit~s
transnationales d’une port~e g~n~rale pour l’utilisation des
nouvelles technologies et/ou le d~veloppement de l’~ducation
ouverte et { distance, selon notamment trois types d’action:

—Ùdes projets et des ~tudes portant sur la compr~hension
des processus innovants et sur l’~laboration de crit�res de
qualit~, notamment en ce qui concerne les produits multi-
m~dia ~ducatifs,

—Ùdes projets de conception de modules pilotes, de
m~thodes et de ressources multim~dia,

—Ùdes projets visant { d~velopper des services et syst�mes
d’information sur les ressources multim~dias ~ducatives,
et des syst�mes de communication pour soutenir
l’~change d’id~es et d’exp~riences, y compris la mise en
r~seau des centres de ressources, des experts, des d~ci-
deurs et des coordinateurs de projets, sur des th�mes
d’int~rðt commun.

—Ùdes projets visant { d~velopper des services et syst�mes
d’information sur les ressources multim~dias ~ducatives,
et des syst�mes de communication pour soutenir
l’~change d’id~es et d’exp~riences, y compris l’installation
d’une t~l~vision scolaire europ~enne multilingue, la mise
en r~seau des centres de ressources, des experts, des d~ci-
deurs et des coordinateurs de projets, sur des th�mes
d’int~rðt commun.

ACTION 6.ÚOBSERVATION ET INNOVATION

Action 6.1.ÚObservation des syst�mes et politiques en mati�re
d’~ducation

1.ÙLa pr~sente Action contribue par l’~change d’information et
d’exp~riences { la transparence des syst�mes ~ducatifs en
Europe et fait de la sp~cificit~ des syst�mes nationaux une
source de qualit~ de l’~ducation europ~enne. Elle repose sur
un dispositif d’activit~s d’observation, reli~es et soutenues par
la Communaut~:

—Ùcr~ation de termes de r~f~rence communautaires,

—Ùproduction d’indicateurs et ~valuation de la qualit~ de
l’~ducation en particulier par la mise en r~seau des orga-
nismes concern~s et des projets pilotes,

—Ùcr~ation et maintenance de bases de donn~es d’exp~-
riences innovantes;

—Ùcr~ation et maintenance de bases de donn~es d’exp~-
riences innovantes telles que le syst�me d’information
Ortelius;

—Ùconnection des organismes charg~s de l’analyse des
syst�mes et politiques en mati�re d’~ducation;

—Ù~tudes et projets pilotes sur la reconnaissance des
diplømes, qualifications et p~riodes effectu~es dans un
autre ^tat membre dans les divers niveaux d’~ducation.
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2.ÙDes aides communautaires sont consenties ~galement:

—Ùau r~seau d’information sur l’~ducation en Europe «Eury-
dice», constitu~e de l’Unit~ europ~enne et des Unit~s
nationales et ~tablis respectivement par la Commission et
par les ^tats membres, afin de lui permettre de contribuer
pleinement { la mise en œuvre de la pr~sente Action,

—Ù{ l’organisation et la participation { des visites d’~tudes
multilat~rales («Arion»);

—Ùau r~seau communautaire des centres nationaux d’infor-
mation sur la reconnaissance acad~mique «Naric», afin de
permettre des ~changes intensives d’informations entre les
parties du r~seau et le lancement de projets pilotes sur des
th�mes d’int~rðt commun visant { faciliter la reconnais-
sance.

3.ÙUne coop~ration ~troite avec l’Office statistiques des
Communaut~s europ~ennes (Eurostat) est assur~e dans la
mise en œuvre de l’Action.

Action 6.2.ÚNouvelles initiatives innovantes

Outre les activit~s de coop~ration pr~vues dans les diff~rentes
Actions du pr~sent programme, la Communaut~ soutient des
projets transnationaux visant la production d’innovations cibl~es
dans un ou plusieurs secteurs ~ducatifs. Les th�mes prioritaires
sont r~vis~s r~guli�rement pour permettre l’adaptabilit~ aux
nouveaux besoins qui ~mergeront pendant toute la p~riode
couverte par le pr~sent programme.

ACTION 7.ÚACTIONS CONJOINTES ACTION 7.ÚACTIONS CONJOINTES

1.ÙPour les actions conjointes vis~es { l’article 6 de la pr~sente
d~cision, un soutien communautaire peut ðtre accord~ { des
actions conjointes avec d’autres actions relevant de la poli-
tique de la connaissance, en particulier des programmes
communautaires dans le domaine de la formation profession-
nelle et de la jeunesse en vue d’~largir l’acc�s { la connais-
sance.

1.ÙPour les actions conjointes vis~es { l’article 6 de la pr~sente
d~cision, un soutien communautaire peut ðtre accord~ { des
actions conjointes avec d’autres programmes et actions
communautaires contribuant { l’Europe de la connaissance,
en particulier des programmes communautaires dans le
domaine de la formation professionnelle et de la jeunesse en
vue d’~largir l’acc�s { la connaissance.

2.ÙCette coordination entre les trois programmes peut ðtre mise
en œuvre par des appels { propositions communs. Dans ce
cadre, la Commission entend d~velopper, en particulier, un
dispositif d’information et d’observation commun des bonnes
pratiques dans le domaine de la connaissance ainsi que des
actions communes sur les multim~dias ~ducatifs et de forma-
tion. Ces projets peuvent comprendre un ~ventail d’actions
relevant de plusieurs secteurs, dont l’~ducation. Ils peuvent
ðtre soutenus de façon compl~mentaire par diff~rents
programmes communautaires.
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3.ÙDes mesures appropri~es, dont notamment la cr~ation de
«pøles europ~ens de connaissance», sont adopt~es afin
d’assurer, au niveau r~gional et local, le contact et l’interac-
tion entre les acteurs participant au pr~sent programme ainsi
qu’aux programmes visant la formation professionnelle et la
jeunesse, contribuant de cette mani�re { la mise en œuvre
d’une politique d’apprentissage tout au long de la vie dans les
r~gions et localit~s concern~es.

3.ÙDes mesures appropri~es comme, par exemple, la cr~ation de
«pøles europ~ens de connaissance», sont adopt~es afin
d’assurer, au niveau r~gional et local, le contact et l’interac-
tion entre les acteurs participant au pr~sent programme ainsi
qu’{ d’autres programmes communautaires, notamment ceux
visant la formation professionnelle et la jeunesse, contribuant
de cette mani�re { la mise en œuvre d’une politique
d’apprentissage tout au long de la vie dans les r~gions et
localit~s concern~es.

ACTION 8.ÚMESURES D’ACCOMPAGNEMENT

1.ÙDes aides financi�res peuvent ðtre attribu~es { des initiatives
visant la promotion des objectifs du pr~sent programme, pour
autant que ces initiatives ne soient ~ligibles au titre d’autres
Actions du programme. Peuvent notamment faire l’objet d’un
soutien communautaire:

—Ùdes activit~s de sensibilisation pour promouvoir la coop~-
ration dans le domaine de l’~ducation, y compris le
soutien { l’organisation du concours «L’Europe { l’~cole»
en collaboration avec le Conseil de l’Europe,

—Ùdes activit~s visant la formation de personnes impliqu~es
dans la gestion de projets de coop~ration europ~enne
dans le domaine ~ducatif,

—Ùdes activit~s transnationales men~es par des associations
et d’autres organismes non-gouvernementaux œuvrant
dans le domaine ~ducatif,

—Ùdes conf~rences et colloques portant sur des innovations
dans les secteurs vis~s par le programme,

—Ùdes mesures de valorisation et de diffusion des r~sultats
des projets et des activit~s men~es avec l’appui du pr~sent
programme ou de sa phase pr~c~dente, y compris par le
biais d’instruments tels que le syst�me d’information
Ortelius.

—Ùdes mesures de valorisation et de diffusion des r~sultats
des projets et des activit~s men~es avec l’appui du pr~sent
programme ou de sa phase pr~c~dente, [.Ø.Ø.].

2.ÙDes aides communautaires peuvent ðtre pr~vues afin
d’assurer des activit~s d’information n~cessaires { la r~alisa-
tion du programme, de soutenir les activit~s des structures
int~gr~es de gestion ~tablies par les ^tats membres conform~-
ment { l’article 5 de la d~cision, ainsi que pour assurer un
dispositif efficace de suivi et d’~valuation des action d~crites
dans la pr~sente annexe.

3.ÙDans l’ex~cution du programme, la Commission peut avoir
recours { des organismes d’assistance technique dont le
financement peut ðtre assur~ { l’int~rieur de l’enveloppe
globale du programme. Elle peut, dans les mðmes conditions,
avoir recours { des experts. En outre, la Commission pourra
proc~der { toute ~tude d’~valuation ainsi qu’organiser des
s~minaires, colloques ou autres rencontres d’experts, suscep-
tibles de faciliter la mise en œuvre du programme. La
Commission peut ~galement proc~der { des actions d’infor-
mation, de publication et de diss~mination.
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III. PROC^DURES DE SOUMISSION ET DE S^LECTION
DES PROJETS

Les modalit~s de proposition et de s~lection des projets vis~s
dans cette annexe sont les suivantes:

1.ÙLes demandes de soutien financier pour les projets vis~s dans
les Actions, 1.1 et 1.2 point 3Øc), consid~r~es d~centralis~es,
ainsi que pour l’ensemble des visites pr~paratoires sauf au
sein de l’Action 2, sont soumises aux structures int~gr~es de
gestion d~sign~es par les ^tats membres conform~ment {
l’article 5 paragraphe 3 de la d~cision. Ces structures organi-
sent la s~lection des projets et attribuent en soutien financier
aux projets retenus conform~ment aux orientations g~n~rales
d~finies selon l’article 7 paragraphe 3 de la d~cision.

2.ÙL’attribution des aides financi�res de mobilit~ pr~vues dans
l’Action 2.2 point 3 aux ~tudiants et enseignants dans le
cadre des contrats institutionnels vis~s { l’Action 2.1 est
effectu~e par les structures int~gr~es de gestion d~sign~es par
les ^tats membres conform~ment { l’article 5 paragraphe 3
de la d~cision, conform~ment aux orientations g~n~rales d~fi-
nies selon l’article 7 paragraphe 3 de la d~cision.

3.ÙLes demandes de soutien financier pour les projets vis~s dans
les autres parties du programme, consid~r~es centralis~es,
sont soumises { la Commission qui les communique aux
structures int~gr~es de gestion. Les d~cisions sur le soutien
financier des projets sont prises par la Commission apr�s
consultation du Comit~ conform~ment { l’article 7 para-
graphe 6 de la d~cision.

IV. DISPOSITIONS FINANCI_RES

1.ÙLes fonds communautaires destin~s au soutien financier des
Actions 1.1, 1.2 point 3Øc) et 2.2 point 3, sont r~partis entre
les ^tats membres selon les formules reprises au point 5
ci-dessous.

2.ÙLes fonds communautaires ainsi r~partis sont g~r~s par les
structures nationales pr~vues dans l’article 5 paragraphe 3 de
la d~cision. Ces structures assurent ~galement la coordination
avec les ressources financi�res disponibles dans les ^tats
membres ayant pour but d’encourager la participation { des
activit~s de coop~ration europ~enne.

3.ÙLa Commission, en coop~ration avec les ^tats membres,
prend des mesures n~cessaires pour encourager une participa-
tion ~quilibr~e sur les plans communautaire, national et
r~gional ainsi que, dans le cas de l’enseignement sup~rieur,
en ce qui concerne les domaines d’~tudes. La part consacr~e
{ ces mesures en peut d~passer 10Ø% du budget annuel
destin~ au financement de chacune des Actions en question.

4.ÙAfin d’assurer la participation la plus large possible dans
chaque ^tat membre, ainsi que le suivi efficace et l’~change
d’exp~riences entre les projets et les activit~s soutenues, les
structures nationales sont encourag~es de travailler en ~troite
collaboration avec les autorit~s appropri~es au niveau
r~gional et local de leurs pays respectifs. Elles peuvent
prendre, en coop~ration avec la Commission, des initiatives
visant { promouvoir une participation ~quilibr~e des diff~-
rents ~tablissements au niveau national ou r~gional, et ce
notamment par la diffusion d’informations et par des actions
de sensibilisation.
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5. Formule de r~partition pour:

Action 1.1

Action 1.2, point 3Øc

Action 2.2, point 3

a)Ùun montant minimal { d~terminer conform~ment aux
possibilit~s budg~taires est attribu~ { chaque ^tat membre;

b) le reliquat est allou~ aux diff~rents ^tats membres en
fonction:

i)Ùdu produit int~rieur brut par habitant du pays;

ii) de la distance entre l’^tat membre d’origine et celui
d’accueil;

iii) de la population du pays en:

—Ù~l�ves et enseignants de l’enseignement scolaire
pour l’Action 1.1 et l’Action 1.2 point 3Øc),

—Ù~tudiants de l’enseignement sup~rieur pour
l’Action 2.2 point 3 (~tudiants). Le nombre des
dipløm~s pourrait ~galement ðtre pris en consid~-
ration,

—Ùenseignants de l’enseignement sup~rieur pour
l’Action 2.2 point 3 (enseignants).

6.ÙLes dispositions concernant la r~partition des fonds commu-
nautaires { utiliser par les ^tats membres pour le soutien des
visites pr~paratoires, sont arrðt~es par la Commission apr�s
consultation du comit~ conform~ment { l’article 7 para-
graphe 6 de la d~cision.

V. D^FINITIONS

Aux fins du pr~sent programme, on entend par:

—Ù«apprentissage tout au long de la vie»: les opportunit~s
d’~ducation et de formation offertes { un individu tout au
long de sa vie pour lui permettre une mise { jour perma-
nente de ses connaissances et de ses comp~tences;

— «d~cideurs»: notamment le personnel ayant des fonctions de
direction, d’~valuation, de formation, d’orientation ou
d’inspection dans le domaine de l’~ducation, les responsables
de ce domaine aux niveaux local, r~gional et national et au
sein des minist�res;

— «~ducation ouverte et { distance»: toute forme d’~ducation
comportant: l’utilisation des technologies et services d’infor-
mation et de communication, de forme traditionnelle ou
avanc~e, et l’appui de conseils et de tutorat individualis~;
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— «~l�ve»: les personnes inscrites { ce titre dans un ~tablisse-
ment scolaire;

— «enseignant/personnel ~ducatif»: les personnes qui, par leur
fonction, sont impliqu~es directement dans le processus
~ducatif dans les ^tats membres, selon l’organisation de leur
propre syst�me ~ducatif;

— «entreprise»: toutes les entreprises dans le secteur priv~ ou
public, quels que soient leur taille, leur statut juridique ou le
secteur ~conomique oû elles op�rent, et tous les types d’acti-
vit~s ~conomiques, y compris l’~conomie sociale;

— «~tablissement scolaire» ou «~cole»: tous les types d’~tablisse-
ments d’enseignement scolaire, qu’ils soient de l’enseigne-
ment g~n~ral (pr~-primaire, primaire ou secondaire), profes-
sionnel ou technique;

— «~tudiant»: les personnes inscrites dans les universit~s, quel
que soit le domaine d’~tudes, afin de suivre des ~tudes sup~-
rieures pour l’obtention d’un titre reconnu ou d’un dipløme
de fin de cycle, y compris du niveau de doctorat;

— «mobilit~ virtuelle»: l’ensemble des moyens, m~thodes,
services et simulations permettant, par l’interm~diaire des
technologies de l’information et des r~seaux de t~l~commu-
nications, d’acc~der { des informations disponibles en
d’autres lieux, d’~changer des id~es et de s’engager dans des
actions de coop~ration avec des partenaires g~ographique-
ment ~loign~s;

[.Ø.Ø.]

— «partenaires sociaux»: au niveau national: les organisations
des employeurs et des travailleurs conform~ment aux l~gisla-
tions et/ou pratiques nationales; au niveau communautaire:
les organisations des employeurs et des travailleurs partici-
pant au dialogue social au niveau communautaire;

— «pøle europ~en de connaissance»: dispositif de groupement,
au niveau r~gional ou local, des acteurs participant aux
programmes communautaires dans les domaines de l’~duca-
tion, de la formation professionnelle et de la jeunesse, visant
{ renforcer les politiques en faveur de l’apprentissage tout au
long de la vie au niveau r~gional et local, notamment en
facilitant la diffusion d’informations et de r~sultats, et en
promouvant la coop~ration active { travers les trois
programmes;

— «termes de r~f~rence communautaires»: l’ensemble des
travaux d’analyse, d’~tudes, d’enquðtes et de rep~rage des
bonnes pratiques permettant — sur un th�me ou un domaine
donn~ — de situer, au niveau communautaire, la position
relative des diff~rents ^tats membres et les progr�s accom-
plis;

— «universit~»: tous les types d’~tablissements d’enseignement
sup~rieur qui conf�rent des qualifications ou des titres de ce
niveau, quelle que soit leur appellation respective dans les
^tats membres.
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III

(Informations)

COMMISSION

R~sultats des adjudications (aide alimentaire communautaire)

(1999/C 34/07)

En application de l’article 9, paragraphe 7, du r�glement (CE) no 2519/97 de la Commission
du 16 d~cembre 1997, portant modalit~s g~n~rales de mobilisation de produits { fournir au titre

du r�glement (CE) no 1292/96 du Conseil pour l’aide alimentaire communautaire

(«Journal officiel des Communaut~s europ~ennes» L 346 du 17 d~cembre 1997, page 23)

2 f~vrier 1999

R�glement
(CE) no/

d~cision du
Lot Action no B~n~ficiaire/

destination
Produit

Quantit~
(t)

Stade de
livraison

Adjudicataire

Prix
d’adjudica-

tion
(EUR/t)

112/1999 A 86/98 WFP/Kenya FBLT 5Ø000 EMB Grandi Molini Italiani SpA — Rovigo (I) 120,19

113/1999 A 94/98 WFP/Cor~e du Nord PISUM 3Ø000 EMB Gerhard Golücke GmbHØ@ØCo. — Hamburg (D) 219,80
B 95/98 WFP/Cor~e du Nord PISUM 3Ø000 EMB n.a.

n.a. La fourniture n’a pas ~t~ attribu~e.

Deuxi�me delai pour la pr~sentation des offres: 16.2.1999.

BLT: Froment tendre
FBLT: Farine de froment tendre
CBL: Riz blanchi long
CBM: Riz blanchi { grains moyens
CBR: Riz blanchi rond
BRI: Brisures de riz
FHAF: Flocons d’avoine
FROf: Fromage fondu
WSB: M~lange bl~-soja
SUB: Sucre
ORG: Orge
SOR: Sorgho
DUR: Froment dur
GDUR: Semoule de froment dur
MAI: Maõs
FMAI: Farine de maõs

B: Beurre
GMAI: Gruaux de maõs
SMAI: Semoule de maõs
LENP: Lait entier en poudre
LDEP: Lait demi-~cr~m~ en poudre
LEP: Lait ~cr~m~ en poudre
LEPv: Lait ~cr~m~ en poudre vitamin~
CT: Concentr~ de tomates
CM: Conserves de maquereaux
BISC: Biscuits { haute valeur en prot~ines
BO: Butter oil
HOLI: Huile d’olive
HCOLZ: Huile de colza raffin~e
HPALM: Huile de palme semi-raffin~e
HSOJA: Huile de soja raffin~e
HTOUR: Huile de tournesol raffin~e

BPJ: Bœuf dans son propre jus
CB: Corned Beef
COR: Raisins secs de Corinthe
BABYF: Babyfood
LHE: Lait { haute teneur en ~nergie
Lsub1: Lait de substitution pour nourrissons (1er |ge)
Lsub2: Lait de substitution pour nourrissons (2e |ge)
PAL: P|tes alimentaires
PISUM: Pois cass~s
FEQ: F~veroles (Vicia Faba Equina)
FABA: F�ves (Vicia Faba Major)
SAR: Sardines
DEB: Rendu port de d~barquement — d~barqu~
DEN: Rendu port de d~barquement — non d~barqu~
EMB: Rendu port d’embarquement
DEST: Rendu destination
EXW: [ l’usine
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Media II — d~veloppement et distribution 1996-2000

Mise en œuvre du programme d’encouragement au d~veloppement et { la distribution des
œuvres audiovisuelles europ~ennes

Avis d’appel { propositions 7/99

Soutien au d~veloppement de projets de production et au d~veloppement des entreprises de
production

(1999/C 34/08)

1. Introduction

Le pr~sent avis d’appel { propositions est fond~ sur la d~cision 95/563/CE du Conseil du
11 juillet 1995 portant sur la mise en œuvre d’un programme d’encouragement au d~veloppe-
ment et { la distribution des œuvres audiovisuelles europ~ennes (MEDIA II — d~veloppement
et distribution 1996-2000), et publi~e au Journal officiel des Communaut~s europ~ennes L 321 du
30 d~cembre 1995, p. 25.

Parmi les actions de ladite d~cision { mettre en application figurent:

—Ùla promotion du d~veloppement de projets de production destin~s au march~, notamment
europ~en,

—Ùl’encouragement au d~veloppement des entreprises de production.

2. Objet

Le pr~sent avis s’adresse aux soci~t~s de production ind~pendantes europ~ennes dont les acti-
vit~s contribuent aux objectifs pr~cit~s. Il indique comment se procurer les documents n~ces-
saires pour soumettre une proposition en vue de l’obtention d’une contribution financi�re
communautaire.

Le service de la Commission charg~ de la gestion du pr~sent appel { propositions est l’unit~
«Mesures pour le d~veloppement de l’industrie audiovisuelle» de la direction g~n~rale X —
Information, communication, culture, audiovisuel.

Les soci~t~s europ~ennes qui souhaitent r~pondre { cet appel { propositions et recevoir le docu-
ment «Lignes directrices pour soumettre une proposition en vue d’obtenir une contribution
financi�re dans le secteur du d~veloppement» doivent adresser leur demande par courrier ou
par t~l~copieur {:

Commission europ~enne, M. Jacques Delmoly, chef d’unit~, DGØX/C/2, TØ120, 01/02, rue de
la Loi 200, B-1049 Bruxelles; t~l~copieur (32-2) 299Ø92Ø14.

en indiquant le type de soutien pour lequel elles souhaitent obtenir des lignes directrices:

Type de soutien 3.1: soutien au d~veloppement d’œuvres audiovisuelles (fiction, documentaire
cr~atif) propos~es par des soci~t~s de production ind~pendantes euro-
p~ennes,

Type de soutienÙ3.2: soutien au d~veloppement d’œuvres audiovisuelles d’animation propos~es
par des soci~t~s de production ind~pendantes europ~ennes.

Type de soutienÙ3.3: soutien au d~veloppement de projets multim~dia.

Type de soutienÙ3.4: soutien au d~veloppement de soci~t~s de production ind~pendantes euro-
p~ennes.

Les dates ultimes de d~pøt des propositions { l’adresse susmentionn~e sont le 15 juillet 1999 et
le 1er d~cembre 1999.

La Commission s’engage { envoyer le document ci-dessus dans les deux jours suivant la r~cep-
tion de la demande.
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